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 Un calendrier prévisionnel est à votre disposition via votre Espace clients www.espaceclients.berger-

levrault.fr, vous informant de la parution des textes et de leur suivi pour l’intégration dans votre applicatif. 

 

 

A noter : 

L’augmentation du SMIC et de l’indice minimum annoncée pour le 01/05/2023, n’a pu être intégrée 

dans cette veille, les textes officiels n’ayant pas été publiés. 

 

 

 Après l’installation du setup VR 2023_03 : 

 

Pour cette veille, nous ne positionnerons pas de période de recalcul sur la collectivité. Si toutefois 

vous souhaitez cette période de recalcul, il vous sera toujours possible de la saisir dans le paramétrage de 

votre collectivité ou de la positionner sur chacun des agents concernés si besoin. 

 

 

 

 Pour plus de détails, veuillez consulter la partie 2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE. 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
http://www.espaceclients.berger-levrault.fr/
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1. CE QUE FAIT LA VEILLE REGLEMENTAIRE 

 

1.1 Barème Taux Accident du travail des Collaborateurs occasionnels 
 

Pour info 

 

 Le taux accident du travail pour les collaborateurs occasionnels est celui applicable aux services 

extérieurs des administrations, aux collectivités territoriales, et à l’administration hospitalière, y compris 

l’établissement public et les établissements publics médicaux sociaux. 

 

Nous mettons à jour le paramétrage correspondant au 01/01/2023. 

 

 

Références :  

-   

- ARRETE DU 26 DECEMBRE 2022 RELATIF A LA TARIFICATION DES RISQUES D’ACCIDENT DU TRAVAIL ET DE 

MALADIES PROFESSIONNELLES POUR L’ANNEE 2023 

- SITE URSSAF 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- TX_SS_AT_COL_OCA - Taux SS A.T. Collaborateur Occasionnel 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046821482
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046821482
https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels/remunerations-versees-aux-collab.html
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1.2 Barème Indemnité de gardiennage des églises communales 
 

Pour info 

 

A la suite de la revalorisation du point d’indice au 1er juillet 2022, le montant maximum de l'indemnité 

allouée pour le gardiennage des églises communales est fixé à : 

- 496,09 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l'édifice du culte ; 

- 125,06 € pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l'église à des périodes rapprochées. 

 

Les conseils municipaux peuvent revaloriser l’indemnité dans la limite de ces plafonds qui demeurent 

applicables jusqu’à la prochaine revalorisation du point d’indice de la fonction publique. 

 

Nous mettons à jour le paramétrage existant au 01/01/2023. 

 

 

Références :  

  

- INSTRUCTION DU 23 FEVRIER 2023 RELATIVE A L’INDEMNITE POUR LE GARDIENNAGE DES EGLISES COMMUNALES 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour variables du barème 

 

- MT_IND_EGLIS_COM - Montant gardiennage église commune résid 

- IND_EGLIS_NONCOM - Indemnité gardiennage église non com rés 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.essonne.gouv.fr/contenu/telechargement/37574/333358/file/2023-03-09_circulaire+indemnités+gardiennage+signée.pdf
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1.3 Allocation d’Aide au retour à l’emploi – Formation (AREF) 
 

Pour info 

 

La veille 2022.11 livrait le point sur Allocation d’Aide au Retour à l’emploi - Formation (AREF). 

 

Les cotisations de sécurité sociale sont calculées selon une base forfaitaire horaire. 

 

Compte tenu du coefficient d'évolution du plafond de la sécurité sociale applicable en 2023 (6,9%), le montant 

de la base forfaitaire horaire est fixé à 1.86€ pour 2023. 

 

 

Références : 

 

- SITE URSSAF 
 

 

  

Paramétrage 

 

 

• Mise à jour variable du barème 

 

- BASE_FORF_AREF – Base forfaitaire horaire AREF 

 

 

 

 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/assiettes-forfaitaires-et-franch/les-stagiaires-de-la-formation-p.html
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1.4 Prime d’encadrement et Indemnité Spécifique FPH 
 

Pour info 

 

Suite à l’intégration des derniers reclassements FPH dans la veille 2023_02, nous mettons à jour la 

matrice concernant la Prime d’encadrement FPH ainsi que celle concernant l’Indemnité spécifique FPH. 

 

 

Références :  

  

- ARRETE DU 25 OCTOBRE 2021 MODIFIANT LE MONTANT DE LA PRIME D’ENCADREMENT ATTRIBUEE A 

CERTAINS AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE HOSPITALIERE 

 

- DECRET N°2021-1411 DU 29 OCTOBRE 2021 MODIFIANT LE DECRET N° 90-693 DU 1ER AOUT 1990 

RELATIF A L’ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITE DE SUJETION SPECIALE AUX PERSONNELS DE LA FONCTION 

PUBLIQUE HOSPITALIERE ET INSTAURANT UNE INDEMNITE SPECIFIQUE POUR CERTAINS PERSONNELS  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de matrices 

 

- PRIME_ENCADR_FPH - Prime d'encadrement FPH 

- IND_SPE_FPH - Indemnité Spécifique FPH 

 

• Modification de formule 

 

- PRIME_ENCADREMEN - Avoir prime d'encadrement 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294240
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044294240
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044271973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044271973
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044271973
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1.5 Rapport Social Unique (RSU) 
 

Pour info 

 

Nous avons livré dans la VR 2023.02, une nouvelle version de paramétrage datée à janvier 2022, 

permettant d’élaborer le Rapport Social Unique (RSU) pour les clients ayant le module RSU. 

 

Nous complétons le paramétrage de la matrice Type de recrutement. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Paramétrage matrice RSU  

 

- Types de recrutement 
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1.6 Dispositif CDDI – Contrat à durée déterminée d’insertion 
 

Pour info 

 

 Les CDDI ne sont pas des contrats aidés au sens de l’article 51 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 

dans la mesure où ils ne figurent pas dans la liste des contrats aidés visés aux articles L 5134-19-1 à L 5134-

129 du code du travail. Les bénéficiaires de CDDI sont des salariés dont le contrat est soumis aux dispositions 

du code du travail et suit le régime de droit commun du CDD, ce sont donc des agents contractuels de droit 

privé. 

 

En conséquence, en application de l’article 51 de la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014, les agents recrutés en 

CDDI doivent être affiliés à l’Agirc-Arrco dans la mesure où ils bénéficient d’un contrat de travail de droit 

privé. 

 

Nous complétons donc le paramétrage existant. 

 

Références : 

 - LOI N° 2014-40 DU 20 JANVIER 2014 GARANTISSANT L’AVENIR ET LA JUSTICE DU SYSTEME DE RETRAITES 

 

 

Modalités de saisie  

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

Assistant A45 ou A46 

Statut CDDI – C.D.D. Insertion  

Position  COI – CDD Insertion (CDDI) 

Grade CDDI – C.D.D. Insertion 

Motif d’arrivée 0172 – CDDI-Contrat : CDDI 

Motif de recours à CDD 

09 – Recrutement de personnes sans 

emploi rencontrant des difficultés sociales 

et professionnelles 

Régimes de sécurité sociale 
59 – SS RG CDD Insertion Assedic (CDDI) ou 

60 – SS RG CDD Insertion (CDDI) 

Régime de retraite 96 – AGIRC ARRCO Non cadre  

Régime de rémunération 29 – CDD Insertion (CDDI) 

Statut conventionnel 
06 – Employé administratif d’entreprise, de 

commerce, agent de service  

Saisie de données de paie 

NIV_DIPLOME_CDDI  

A renseigner avec le niveau de diplôme 

pour la prise en compte en DSN 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042159738/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000028493922
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Paramétrage 

 

 

• Modification de scénarios/assistants 

 

- A45 - ARRIVEE : CDD Insertion avec Pole Emploi 

- A46 - ARRIVEE : CDD Insertion sans Pole Emploi 

 

• Mise à jour Correspondance Statut / Régime 
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1.7 Positions administratives de Période Préparatoire au Reclassement 
 

Pour info 

 

 Pour la FPT, le décret n° 2022-626 du 22/04/2022 modifie certaines dispositions du décret n°85-1054 

du 30/09/1985 relatif au reclassement des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs 

fonctions. 

Pour la FPH, le décret n°2022-630 du 22/4/2022 modifie le décret n°89-376 du 8/6/1989 relatif au reclassement 

des fonctionnaires hospitaliers reconnus inaptes à l'exercice de leurs fonctions.  

 

L’article 2 des décrets n°85-1054 et n° 89-376 prévoit que la date de début de la période de préparation au 

reclassement peut être reportée par accord entre le fonctionnaire et l'autorité territoriale, dans la limite d'une 

durée maximale de deux mois. Le fonctionnaire est maintenu en position d'activité pendant cette période de 

report. 

 

Lorsque l'agent bénéficie de congés pour raison de santé, d'un congé pour invalidité temporaire imputable au 

service, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux charges parentales prévus aux articles L. 631-

6 à L. 631-9 du code général de la fonction publique lors de la saisine du conseil médical ou de la réception par 

l'autorité territoriale, de son avis, la période de préparation au reclassement débute à compter de la reprise 

des fonctions de cet agent. 

 

La période de préparation au reclassement prend fin à la date de reclassement de l'agent et au plus tard un an 

après la date à laquelle elle a débuté. Dans le cas où l'agent bénéficie de congés pour raison de santé, d'un 

congé pour invalidité temporaire imputable au service, d'un congé de maternité ou de l'un des congés liés aux 

charges parentales prévus aux articles L. 631-6 à L. 631-9 du même code au cours de la période, la date de fin 

de la période de préparation au reclassement, est reportée de la durée de ce congé. 

 

Nous modifions le paramétrage des positions de période préparatoire au reclassement afin de 

permettre de prolonger la durée au-delà d’un an. 

 

 

Par ailleurs, l’article 2-1 du décret 85-1054 précise pour la FPT que pendant la période de préparation au 

reclassement, le fonctionnaire territorial continue de percevoir le traitement indiciaire, l'indemnité de 

résidence, le supplément familial de traitement ainsi que le complément de traitement indiciaire. 

 

Il convient donc d’arrêter le versement des éléments de rémunération autres que ceux énumérés ci-

dessus, en arrêtant notamment les rubriques de régime indemnitaire si l’agent en perçoit un. 

 

En revanche, en ce qui concerne la FPH, l’article 2-1 du décret n°89-376 dispose que les fonctionnaires 

hospitaliers conservent également « les primes et les indemnités accessoires qui ne sont pas attachées à 

l'exercice des fonctions et qui n'ont pas le caractère de remboursement de frais. Les dispositions des régimes 

indemnitaires qui prévoient leur modulation en fonction des résultats et de la manière de servir de l'agent 

demeurent applicables ». 
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Références : 

 

- DECRET N° 2022-626 DU 22 AVRIL 2022 RELATIF AU RECLASSEMENT DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 

RECONNUS INAPTES A L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS  

- DECRET N° 2022-630 DU 22 AVRIL 2022 RELATIF AU RECLASSEMENT DES FONCTIONNAIRES HOSPITALIERS 

RECONNUS INAPTES A L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de la durée maximale des positions administratives relatives à la période préparatoire 

au reclassement  

 

- PPR – Période préparatoire au Reclassement 

- PR5 – PPR temps partiel 50% 

- PR6 – PPR temps partiel 60% 

- PR7 – PPR temps partiel 70%  

- PR8 – PPR temps partiel 80% 

- PR9 – PPR temps partiel 90% 

 

Position administrative Durée maximale de la position 

PPR - Période préparatoire au Reclassement 0 

PR5 - PPR temps partiel 50%  0 

PR6 - PPR temps partiel 60% 0 

PR7 - PPR temps partiel 70% 0 

PR8 - PPR temps partiel 80% 0 

PR9 - PPR temps partiel 90%  0 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640849
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640849
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640978
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045640978
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1.8 Cas de paie des Commissaires Enquêteurs 
 

 Pour info 

 

Le commissaire enquêteur a la responsabilité de conduire, de manière impartiale, l’enquête publique 

nécessaire à la réalisation de projets ou l’approbation de plans ou programmes ayant un impact sur 

l’environnement (installations classées pour la protection de l’environnement, eau et milieux aquatiques, 

permis de construire, etc.) ou dans le cadre de procédures d’expropriation (enquête préalable à une 

déclaration d’utilité publique, enquête parcellaire…). 

 

Il est notamment chargé de veiller au respect de la procédure et à la bonne information du public, qui passe 

notamment par la mise à disposition d’un dossier d’enquête, le renseigne au besoin lors de ses permanences 

et recueille ses observations, et ses suggestions, écrites sur un registre d’enquête ou annexées à celui-ci. Il 

entend toutes personnes dont il juge l’audition utile, visite les lieux concernés s’il le souhaite, et préside, le cas 

échéant une réunion publique. 

 

À l’issue de l’enquête publique, il transmet à l'autorité organisatrice de l’enquête un rapport d’enquête 

relatant la manière dont s’est déroulée celle-ci, faisant état des propositions produites ainsi que des réponses 

éventuelles du maître d’ouvrage et rédige, sur un document séparé mais lié au rapport, des conclusions 

motivées où il donne son avis personnel. Ces documents sont rendus publics. 

 

Le commissaire enquêteur est affilié au régime général de sécurité sociale, cependant s’il est par ailleurs 

fonctionnaire, affilié à un régime spécial de sécurité sociale, sa rémunération est uniquement soumise à 

cotisations CSG/CRDS. 

 

Références : 

- ARTICLE D171-11 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARRETE DU 29 JUILLET 2019 RELATIF AUX FRAIS ET INDEMNITES DES COMMISSAIRES ENQUETEURS 

- DECRET 2022-1546  RELATIF A L’INDEMNISATION DES COMMISSAIRES ENQUETEURS 

- FICHE CONSIGNE DSN 2434 - MODALITES DECLARATIVES POUR UN COLLABORATEUR OCCASIONNEL DU SERVICE 

PUBLIC OU ASSIMILE EN DSN 

- SITE URSSAF : REMUNERATIONS VERSEES AUX COLLABORATEURS OCCASIONNELS 

- SITE URSSAF : TAUX ET BAREMES COLLABORATEURS OCCASIONNELS 

- SITE URSSAF : COTISATIONS COLLABORATEURS OCCASIONNELS 

 

 

 Modalités de saisie 

 

 Régime Général 

Statut CO - Collaborateur Occasionnel 

Position  A01 - Activité 

Grade 9450 - Commissaire - enquêteur 

Régime de sécurité sociale 31 – Régime commissaire-enquêteur 

Régime de retraite 10 - Ircantec 

Régime de rémunération 48 – Collaborateur Occasionnel 

Rubrique de rémunération 2305 – Vacation commissaire enquêteur NTIT 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000030910553
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038864250
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046719232
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2434
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2434
https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels/remunerations-versees-aux-collab.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/taux-et-baremes/administrations-et-collectivites/les-collaborateurs-occasionnels.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/administration-et-collectivite-t/calculer-vos-cotisations/les-collaborateurs-occasionnels/cas-particuliers.html
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 Régime Spécial 

Statut TIT - Titulaire (FPT) 

Position  A01 - Activité 

Grade 9450 - Commissaire - enquêteur 

Régime de sécurité sociale 01 – Régime Mixte 

Régime de retraite 01 - Cnracl 

Régime de rémunération 48 – Collaborateur Occasionnel 

Rubrique de rémunération 
1551 - Plafond RAFP coll. d'origine Comm. Enqu* 

2301 – Vacation commissaire enquêteur TIT 

 

* La valeur à saisir ici sera le montant du traitement indiciaire de l’agent dans sa collectivité 

d’origine, cela nous permettra de calculer son plafond RAFP. 

 

Saisie des éléments en paie à compter du 1er janvier 2023 

 

Si vous aviez déjà saisi la rubrique 2305 – Vacation commissaire enquêteur NTIT en éléments de paie 

depuis le 1er janvier 2023, il conviendra de supprimer la rubrique sur chaque mois concerné depuis 

cette date puis de la ressaisir sur les périodes adéquates, en valorisant le nombre de vacations (et 

éventuellement leurs taux net). 

 

Si le montant net recalculé des vacations ne correspond pas à vos attentes (arrondis), il conviendra de 

renseigner le montant total dans la valeur Mt Rémunération nette période référence en éléments de paie 

des rubriques 2301 ou 2305. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formules existentielles et de calcul 

- RG_CTP_823  

- RG_CTP_100 

- RG_CTP_635 

- RG_CTP_430  

- CALC_CG_RG 

- C_CNFPT_F_APP_RG  

- CALC_CNFPT_RG 

 

• Création de formule de calcul 

- CAL_VAC_COM_ENQ 

 

• Mise à jour de variable du barème 

- TX_VAC_COM_ENQ 

 

• Création de rubriques 

- 2301 - Vacation commissaire enquêteur TIT 

- 1551 - Plafond RAFP coll. d'origine Comm. Enqu 
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- 8999 - Régul NAP Commissaire enquêteur 

- 8998 - Régul mandatement Com enquet 

 

• Mise à jour variable du barème 

- TX_VAC_COM_ENQ - Taux vacation commissaire-enquêteur 

 

• Modification groupe de rubriques 

- DSN_SALAIRE_BASE 

 

• Modification de rubriques 

- 2305 - Vacation commissaire_enquêteur  

- 6028 - S.S. Accident du travail Collab.occas. 

- 4885 - (Calcul base commissaire-enquêteur) 

 

• Création des scénarios / assistants 

- A107 - ARRIVEE : Commissaire enquêteur NTIT 

- A108 - ARRIVEE : Commissaire enquêteur TIT 

 

• Paramétrage des matrices DSN 

- Modalités d’exercice du temps de travail  

- Statuts de l’emploi du salarié  

 

• Paramétrage Bordereau de cotisations Urssaf 
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1.9 Référent déontologue de l’élu local 
 

Pour info 

L'article 218 de la loi n°2022-217 du 21 févier 2022 complète l'article L.1111-1-1 du Code général des 

collectivités territoriales et prévoit la possibilité pour tout élu local, de consulter un référent déontologue 

chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques consacrés par la charte de 

l’élu local.  

 

Le référent déontologue doit être désigné par l’organe délibérant de la collectivité territoriale, du groupement 

de collectivités territoriales ou du syndicat mixte. 

 

Les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes n'exerçant au sein des 

collectivités, auprès desquelles elles sont désignées, aucun mandat d'élu local, n'en exerçant plus depuis au 

moins trois ans ; n'étant pas agent de ces collectivités et ne se trouvant pas en situation de conflit d'intérêt 

avec celles-ci. 

 

La délibération peut prévoir une indemnisation du référent déontologue sous forme de vacation dont le 

montant ne peut pas dépasser les plafonds fixés par l’arrêté du 6 décembre 2022. 

 

Lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par une ou plusieurs personnes, le montant 

maximum de l’indemnité pouvant être versée par personne désignée est fixé à 80 euros par dossier. Lorsque 

les missions de référent déontologue sont assurées par un collège, le montant maximum de l’indemnité 

pouvant être versée par personne désignée est fixé comme suit : 

1. Pour la présidence effective d’une séance du collège d’une demi-journée : 300 euros ; 

2. Pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée : 200 euros. 

 

Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. Les membres du collège désignés comme 

rapporteurs peuvent cumuler les indemnités prévues aux articles 2 et 3 de l’arrêté. 

 

Cette mesure sera applicable à compter du 1er juin 2023. 

 

Nous créons donc le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 Modalités de saisie 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut VAC – Contractuel vacataire 

Position  A01 – Activité 

Grade RDEL – Référent déontologue de l’élu local 

Régimes de sécurité sociale 09 – Régime Général avec ASSEDIC 

Régime de retraite 10 – IRCANTEC 

Régime de rémunération 30 – Vacataires 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214150
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214150
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Saisie de rubrique en 

éléments de paie 

2310 - Vacation réf. déonto. élu local dossier 

2311 - Vacation réf. déonto. élu local Présid. 

2312 - Vacation réf. déonto. élu local Particip 

7260 - Remb. frais référent déonto. élu local 

 

 

Références : 

 

- LOI N°2022-217 DU 21 FEVRIER 2022 RELATIVE A LA DIFFERENCIATION, LA DECENTRALISATION, LA 

DECONCENTRATION ET PORTANT DIVERSES MESURES DE SIMPLIFICATION DE L’ACTION PUBLIQUE LOCALE 

- ARTICLE L. 1111-1-1 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

- DECRET N° 2022-1520 DU 6 DECEMBRE 2022 RELATIF AU REFERENT DEONTOLOGUE DE L'ELU LOCAL 

- ARRETE DU 6 DECEMBRE 2022 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de grade 

- RDEL - Référent déontologue de l’élu local 

 

• Création de scénario/assistant 

-  A13 - ARRIVEE : Référent déontologue élu local 

 

• Création de rubriques 

- 2310 – Vacation réf. déonto. élu local dossier 

- 2311 – Vacation réf. déonto. élu local Présid. 

- 2312 – Vacation réf. déonto. élu local Particip 

- 7260 – Remb. frais référent déonto. élu local 

 

• Mise à jour variables du barème 

- VAC_RDEL1 - Vacation réf. déonto. élu local dossier 

- VAC_RDEL2 - Vacation réf. déonto. élu local Prés col 

- VAC_RDEL3 - Vacation réf. déonto. élu local Part col 

 

• Modification de groupe de rubriques 

- DSN_SALAIRE_BASE 

 

• Paramétrage matrice DSN 

- Codes PCS-DSN   

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/JORFARTI000045197671
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/JORFARTI000045197671
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045214150
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046690746
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046690784
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1.10 Position administrative de disponibilité pour adoption pour se rendre dans les DOM-TOM 

ou à l’étranger 
 

 Pour info 

 

Le fonctionnaire a droit sur sa demande à une période de disponibilité pour se rendre dans un 

département d'outre-mer, un territoire d'outre-mer ou à l'étranger en vue de l'adoption d'un ou plusieurs 

enfants s'il est titulaire de l'agrément mentionné aux articles L. 225-2 et L. 225-17 du code de l'action sociale 

et des familles. Cette période ne peut excéder six semaines par agrément. 

 

La demande de disponibilité indiquant la date de début et la durée envisagée du congé doit être formulée 

par lettre recommandée au moins deux semaines avant le départ. 

 

Le fonctionnaire qui interrompt cette période de disponibilité a le droit de reprendre ses fonctions avant la 

date prévue. 

 

De plus, tout salarié titulaire de l’agrément en vue d’adoption peut bénéficier d’un congé non rémunéré d’une 

durée maximale de 6 semaines s’il se rend dans les territoires d’outre-mer ou à l’étranger pour adopter un 

enfant (Code du travail L.1225-46, pour les fonctionnaires décret 97-1127 article 1er). 

Le salarié doit informer son employeur par lettre recommandée avec accusé de réception au moins deux 

semaines avant le début de ce congé, ainsi que de la durée envisagée. Si le congé est interrompu avant la 

date prévue, le salarié a le droit de reprendre son activité. 

 

Ce congé est également un droit pour les demandeurs d’emploi indemnisés par Pôle Emploi. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

Références :  

 

- DECRET N°86-68 DU 13 JANVIER 1986 ARTICLE 34-1 

- DECRET 2011-541 DU 17 MAI 2011 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU RECRUTEMENT ET AUX 

POSITIONS DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 

- SERVICE PUBLIC 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de positions administratives 

- D40 - Dispo pour adoption DOM-TOM ou étranger 

- C34 - Congé sans rémun adopt. DOM-TOM étranger 

 

• Association Statut / Type de temps 

 
• Paramétrage matrices DSN 

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 
- Modalités d’exercice du temps de travail  
- Inactivité  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796840&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796870&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000024038325#:~:text=Le%20fonctionnaire%20a%20droit%20sur,225%2D2%20et%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000024028470
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000024028470
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F537#:~:text=si%20vous%20devez%20vous%20rendre,disponibilit%C3%A9%20de%206%20semaines%20maximum.
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1.11 Activité Reprise Réduite (ARR) 
 

 Pour info 

 

Le demandeur d’emploi indemnisé au titre de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE) qui exerce 

une activité professionnelle salariée ou non salariée régulièrement déclarée peut, dans les conditions fixées 

par la réglementation, cumuler son allocation d’assurance chômage avec le revenu tiré de son activité 

professionnelle. 

 

Nous créons la rubrique 2603 - ARR nombre de jours travaillés permettant d’afficher le nombre de jours 

travaillés par l’agent. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubrique 

 

- 2603 - ARR nombre de jours travaillés 
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1.12 Le service non fait et la grève pour les agents en contrat adulte relais 
 

 Pour info 

 

Nous avons précédemment livré un nouveau paramétrage relatif à la grève et au service non fait. 

 

Nous complétons ce paramétrage pour inclure le cas des agents en Contrat Adulte Relais. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- RET_H_SNF_CAE - Retenue heure SNF CAE CEA 

 

• Création de formule de calcul 

 

- CAL_CAR - Calcul rémunération contrat adulte relai 

 

• Création de rubriques 

 

- 46C6 - Retenue jour CAR Abs. non rémunérées 

- 46C7 - Retenue h / Mn CAR Abs. non rémunérées 

 

• Modification de rubriques 

 

- 2219 - Salaire Contrat Adultes-Relais 

- 9320 - ( Nombre d'heures non rémunérées DSN ) 

- 0541 - Heures Rémunérées cas spécifiques 

- 4696 - Retenue heure CAE CEA Abs non rémunérées 
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1.13 Cotisations facultatives Centre de gestion  
 

 Pour info 

 

Les centres de gestion assument des missions relatives au recrutement et à la gestion de certaines 

catégories d'agents territoriaux. Certaines sont assumées à titre obligatoire, d’autres à titre facultatif. Elles 

sont exercées, soit au profit des communes et établissements affiliés, soit pour l’ensemble des collectivités et 

établissements, affiliés ou non. 

 

Les missions supplémentaires à caractère facultatif, donnent lieu soit à une cotisation additionnelle, soit à un 

financement par convention. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- LES CENTRES DE GESTION 

 

 

Attention 

 

Si vous êtes concernés par ce cas métier, il sera nécessaire de cocher l’affectation automatique sur les 

nouvelles rubriques de cotisations additionnelles / facultatives Centre de Gestion. Pour ce faire, 

reportez-vous au document Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

 

- 68B1 - Centre de Gestion Cotis Hyg. et Sécu. RM 

- 68B2 - Centre de Gestion Cotis Spécifique RG 

- 68B3 - Centre de Gestion Cotis Spécifique RM 

- 68B4 - Centre de Gestion Cotis Hyg. et Sécu. RG 

 

- Mise à jour variables du barème 

 

- TX_CG_ADD_HS - Taux Centre Gestion Cotis. Addit. H&S 

- TX_CG_ADD_SPE - Taux Centre Gestion Cotis. Addit. Spé 

 

  

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonction-publique-territoriale/les-centres-de-gestion
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/fonction-publique-territoriale/les-centres-de-gestion
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf
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1.14 SFT de coordination 1 enfant 
 

Pour info 

 

Le régime social de l’indemnité de coordination est le même que celui des indemnités journalières de 

la Sécurité sociale, à savoir indemnité soumise à cotisations CSG/RDS sans application d’abattement. 

 

La veille VR 2022.06 livrait la rubrique 1058 - SFT – Coordination 1 enfant. Nous modifions le paramétrage de 

cette rubrique.  

 

 

Références : 

 

- SITE DE L’URSSAF 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubrique  

 

- 1058 - SFT Coordination 1 enfant 

 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-elements-a-prendre-en-compte/revenus-de-remplacement--regime/prestations-complementaires-de-p/les-cotisations-et-contributions.html#:~:text=Contributions%20CSG%20et%20CRDS,%25%20sans%20application%20d'abattement.
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1.15 Régularisation de fin d’année des cotisations URSSAF pour les employeurs soumis à la RGC 
 

 Pour info 

 

Le taux de la cotisation d’allocations familiales est fixé à 5,25 %. 

 

Ce taux est réduit de 1,8 point pour les salariés dont l’employeur entre dans le champ d’application de la 

réduction générale et dont les rémunérations ou gains n’excèdent pas 3,5 fois le Smic annuel. 

 

Il est ainsi fixé à 3,45 % pour les rémunérations annuelles inférieures ou égales à 3,5 Smic. 

 

Pour les employeurs éligibles à la réduction générale, le taux de la cotisation patronale « d'assurances 

maladie-maternité-invalidité-décès » est fixé à 7 % au titre de leurs salariés dont la rémunération n’excède 

pas 2,5 fois le montant du Smic calculé sur un an. 

 

La détermination du taux à appliquer est fonction de la rémunération annuelle totale du salarié, la valeur du 

SMIC doit être rapportée au temps de travail de l’agent. 

 

Nous complétons le paramétrage livré par la veille 2022.12. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques 

 

-  4825 - Planc. 2,5 SMIC 

-  4826 - Planc. 3,5 SMIC 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_SOUMIS_2_5S - Calcul soumis 2.5 SMIC 

- CALC_SOUMIS_3_5S - Calcul soumis 3.5 SMIC   

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/les-taux-de-cotisations/la-cotisation-dallocations-famil/la-reduction-du-taux-de-la-cotis.html
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1.16 Retenue sur régime indemnitaire et temps partiel 
 

 Pour info 

 

La retenue sur régime indemnitaire en cas de service non fait ou grève était incorrectement calculé 

lorsque l’agent était à temps partiel. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_RI_H_SNF - Calcul heure Service non fait RI 
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1.17 Plafond RAFP et service non fait 
 

 Pour info 

 

En cas de service non fait ou grève, le plafond RAFP se calculait mal, nous rectifions le paramétrage 

existant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_RAFP_J_SNF - Calc RAFP J SNF 
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1.18 Indemnité de difficulté administrative 
 

 Pour info 

 

Le calcul de l’indemnité de difficulté administrative n’était pas correct en cas de traitement hors 

échelle. 

Pour mémoire, cette indemnité ne concerne que les collectivités éligibles au Régime Local (Alsace-Moselle).  

 

De plus, dès lors qu’une collectivité concernée a délibéré en faveur de la mise en place du RIFSEEP, cette 

indemnité ne doit plus être versée. 

 

Nous modifions sa formule de calcul. 

 

 

Références :  

 

- QUESTION ASSEMBLEE NATIONALE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_IDA - Calcul Indemnité difficulté administrat 

 

  

https://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-1147QE.htm


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

29 

1.19 Neutralisation Régime Indemnitaire 
 

Pour info 

 

La rubrique 46D3 – Neutralisation RI pouvait être mal calculée si l’agent bénéficiait d’une indemnité 

compensatrice de hausse de la CSG. 

 

Nous modifions sa formule de calcul. 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- CALC_NEUT_RI - Calcul neut RI susp non rem 
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1.20 Gratification pour stage 
 

Pour info 

 

Pour bénéficier de l’exonération de cotisations sur la gratification, le stagiaire doit être élève ou 

étudiant des établissements privés ou publics d’enseignement technique, secondaire, spécialisé ou supérieur. 

 

Sont également visées les personnes qui effectuent, dans un organisme public ou privé, un stage d’initiation, 

de formation ou de complément de formation professionnelle ne faisant pas l’objet d’un contrat de travail et 

n’entrant pas dans le cadre de la formation professionnelle continue. 

 

La franchise s'applique également aux bénéficiaires du Dima (dispositif d'initiation aux métiers en alternance) 

qui ne sont pas concernés par le régime social applicable aux apprentis. 

 

N'entre pas dans la base de calcul des cotisations, la fraction de la gratification, en espèces ou en nature, 

versée aux stagiaires qui n’excède pas, au titre d’un mois civil, le nombre d’heures de stage effectuées au 

cours du mois considéré multiplié par 15 % du plafond horaire de la Sécurité sociale. 

 

La franchise de cotisations s’applique également aux gratifications versées à titre facultatif par l’organisme 

d’accueil. 

 

Si le seuil de la franchise de cotisation est dépassé, seule la fraction excédentaire est assujettie aux 

cotisations de Sécurité sociale, à la CSG et à la CRDS, à la contribution solidarité autonomie, au Fnal. 

 

Le stagiaire n’ayant pas le statut de salarié, même dans le cas où la gratification versée dépasse le seuil de 

franchise, les contributions d’assurance chômage et organisation syndicale ne sont pas dues. 

Les stagiaires sont exclus du décompte des effectifs des entreprises. 

 

La part de gratification qui dépasse le seuil de franchise ne bénéficie pas du taux réduit de cotisations 

d’allocations familiales. 

 

De plus, selon le cahier technique DSN, la gratification versée à un stagiaire en milieu professionnel, doit être 

déclarée sur le bloc « Rémunération – S21.G00.051 », rubrique 011 : 

 

- Rubrique S21.G00.51.011 valeur « 001 – Rémunération brute non plafonnée » est valorisée du montant 

de la rémunération brute versée au stagiaire au titre de gratification de stage, sans déduction de la franchise 

- Rubrique S21.G00.51.011 valeur « 003 – Salaire rétabli – reconstitué », renseignée uniquement du seul 

montant de la rémunération brute excédant la franchise de cotisations. Le salaire est rétabli sur la base de la 

rémunération brute soumise à cotisations. La franchise, non soumise à cotisations, ne doit donc pas être prise 

en compte. 

- S21.G00.51.011 valeur « 010 – Salaire de base » est valorisée du montant de la gratification versée au 

stagiaire, sans déduction de la franchise. 

 

 

Nous complétons le paramétrage existant 

 

 

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--bases-forfaita/le-stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--bases-forfaita/le-stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--bases-forfaita/le-stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--bases-forfaita/le-stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/calculer-les-cotisations/la-base-de-calcul/cas-particuliers--bases-forfaita/le-stagiaire-en-milieu-professio/la-franchise-de-cotisations-et-c.html


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

31 

 

Paramétrage 

 

• Modification de formule de calcul 

 

- SEUIL_EXO_ET_ENT - Seuil d'exonération Etudiant Entreprise 
 

• Modification de rubrique 

 

- 1030 - Gratification Etudiant en stage 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSN_SALAIRE_BASE 

- DSN_REMUN_BRUT_NPLAF 

- DSN_SALAIRE_RETABLI 
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1.21 Contribution dialogue social CEE 
 

Pour info 

 

Nous avons livré précédemment le cas de paie du contrat d’engagement éducatif (CEE) dans la veille 

2023.02. 

 

La contribution patronale au dialogue social est due sur les rémunérations versées aux agents engagés en 

CEE. En effet, cette contribution s’applique aux personnes publiques employant du personnel dans les 

conditions du droit privé. 

 

Nous complétons donc le paramétrage correspondant. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2014-1718 DU 30 DECEMBRE 2014 RELATIF A LA CONTRIBUTION AU FONDS INSTITUE PAR L’ARTICLE 

L. 2135-9 DU CODE DU TRAVAIL 

- DECRET N° 2015-87 DU 28 JANVIER 2015 RELATIF AU FINANCEMENT MUTUALISE DES ORGANISATIONS 

SYNDICALES DE SALARIES ET DES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES D ’EMPLOYEURS 

- ARTICLES L. 2135-9 A L. 2135-18 DU CODE DU TRAVAIL 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubrique 

 

- 6395 – SS Contrib dial.social CEE (0,016%) 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- BC_MT_CONTRIB_SYND 

- DSNBC_CONTRIB_SYND 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_CONT_SYNDICAT_B 

- DSN_CONT_SYNDICAT_C 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030005593
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030005593
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030171150
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000030171150
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000028689579
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1.22 Détachement sur un contrat de droit privé et bordereau Urssaf 
 

 Pour info 

 

Les fonctionnaires en détachement sur un contrat de droit privé doivent faire l’objet d’une déclaration 

sur le bordereau URSSAF différente en fonction de la nature juridique de l’employeur d’accueil. Leurs 

cotisations de sécurité sociale sont ventilées comme suit : 

 

Nature juridique de la 

collectivité d’accueil de l’agent 

détaché 

Code type de personnel 

Etablissement public 

administratif (EPA) ou une 

collectivité territoriale 

876 - FONCT.TIT.DET.C T NON PERM.AVEC AT (si l’employeur cotise à 

l’accident du travail)  

ou  

874 - FONCT.TIT.DET.C T NON PERM SANS AT (si l’employeur ne cotise 

pas à l’accident du travail) 

Etablissement public industriel 

et commercial (EPIC) ou un 

organisme privé 

172 - RG SAUF INV.VIEIL.DONT FONCT DETACHE 

430 - COMPLEMENT COTISATION AF 

635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE 

 

Nous complétons le paramétrage correspondant. 

 

Il conviendra de modifier rétroactivement le dossier des agents concernés depuis janvier 2023, en appliquant 

les modalités de saisie décrites ci-dessous. 

 

 

 Modalités de saisie des agents concernés : 

 

 

• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous cotisez à l’Accident du 

travail :  

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
50 - Détaché RG avec AT (non éligible RGC) 

Régime de Retraite 77 – RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 876 – FONC.DET.C T NON PERM avec AT 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 
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• Si votre établissement est un EPIC et que vous êtes éligible à la Réduction Générale des cotisations : 

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
77 - Détaché sur RG (éligible RGC) 

Régime de Retraite 77 - RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 
172 - RG SAUF INV.VIEIL.DONT FONCT 

DETACHE 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 

 

• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous ne cotisez PAS à 

l’Accident du travail :  

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 

81 - SS détaché sur RG sans AT (non éligible 

RGC) 

Régime de Retraite 77 - RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 874 - FONC.DET.C T NON PERM SANS AT 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 

 

 

     Attention  

 

L’utilisation du nouveau régime de retraite 77 – RAFP détaché sur ENCP, correspond à la 

réglementation. 

En effet, pour les agents détachés sur un emploi ne conduisant pas à pension, c’est l’employeur 

d’origine qui est redevable des cotisations CNRACL et non l’employeur d’accueil (Article 6 du décret n° 

2007-173 du 7 février 2007). 

Des rappels de cotisations CNRACL négatifs seront donc calculés rétroactivement à janvier 2023 

pour les agents concernés. 

Si vous ne souhaitez pas appliquer ces derniers, il conviendra de ne saisir le nouveau régime de 

retraite dans le dossier des agents concernés, qu’à partir de la période de mai 2023 (ou du mois 

d’installation de la veille 2023_03)  
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Paramétrage 

 

 

▪ Création régimes S.S 

- 77 – SS détaché sur RG (éligible RGC) 

- 81 - SS détaché sur RG sans AT (sans RGC) 

 

▪ Modification régime S.S 

- 50 - RG Collaborateur cabinet Détaché FP 

 

▪ Création régime Retraite 

- 77 – RAFP détaché sur ENCP 

 

▪ Création de rubriques 

- 60T2 - S.S AT Tit détaché sur RG (Eligible RGC) 

- 60T3 - S.S Maladie Tot Titu Detaché RG (RGC) 

- 60T4 - S.S Allocation Fam Tit Detaché RG (RGC) 

- 60T5 - Cont Sol Aut Tit Détaché RG (RGC) 

- 60C1 - S.S Mal Tot Tit Dét RG (RGC) – Rappel 

- 60U1 - SS Mal/Tot Détaché RG sans AT(sans RGC) 

- 60U2 - S.S.All.Fam.Détaché RG sans AT(sans RGC) 

- 60U3 - Cont.Sol.Aut.Détaché RG sansAT(sans RGC) 

- 60U4 - S.S Compl.AF.Détaché RG sansAT(sans RGC) 

- 60U5 - S.S Mal.Comp.Détaché RG sansAT(sans RGC) 

- 60C2 - SS Mal/T Détaché RG(sans AT&RGC)-Rappel 

 

▪ Modification de rubriques 

- 60B2 - S.S.Maladie Cplnt /Tot Coll.Cab-Rappels 

- 6071 - SS At Coll Cab 

- 5054 – S.S. Maladie /Tot Collab. de Cabinet 

- 6054 – S.S. Maladie /Tot Collab. de Cabinet 

- 6072 – S.S. Allocations Fam. Collab. de Cabinet 

- 6129 – Contribution Sol.Aut. Collab. de Cabinet 

- 6073 – S.S. Compl. Alloc.Fam Collab. de Cabinet 

- 60B1 – S.S Mal Complémentaire Détaché sur RG 

- 60A4 - S.S. Maladie /Tot Collab de Cab – Rappel 

 

• Création de formules existentielles 

- RG_CTP_172 

- RG_CTP_874 

- RG_CTP_876 

 

• Modification de formule existentielle 

- EL_RGC_PRIVE_NTI – Être Eligible RGC Privé et Non Titulaire 

- RG_CTP_636_NDE1 – CTP 636 ou pas détaché 

- RG_CTP_668 – RG_CTP_668 
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▪ Création de groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_172_AT  

- BC_C_CTP_172_AT 

- DSNBC_DEPL_B_CTP_172 

- BC_C_DEPLAF_CTP_172 

- BC_B_DEPL_CTP_172_R 

- BC_C_DEPL_CTP_172_R 

- DSNBC_B_CTP_874 

- BC_C_CTP_874_DEPLAF 

- BC_B_CTP_874_RAPP 

- BC_C_CTP_874_RAPP 

- DSNBC_B_CTP_876 

- BC_C_CTP_876_DEPLAF 

- BC_C_CTP_876 

- BC_B_CTP_876_RAPP 

- BC_C_CTP_876_RAPP 

 

▪ Modification de groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_430 

- BC_C_CTP_430 

- DSNBC_B_CTP_635 

- BC_C_CTP_635 

 

▪ Modification Bordereau de cotisations URSSAF 
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1.23 Etablissement non soumis à cotisation Accident du travail et bordereau Urssaf 
 

Pour info 

 

Nous créons le CTP 102 - RG SAUF INV.VIEIL.DONT FONCT DETACHE. applicable aux agents relevant 

du régime général et évoluant dans un établissement exempté de cotisation Accident du Travail (AT). 

 

 

 Modalités de saisie des agents concernés : 

 
 

• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous ne cotisez PAS à 

l’Accident du travail : 

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
82 - Régime Général sans AT  

Régime de Retraite 
En Choisir un applicable au régime général ex 

10 - Ircantec 

CTP concerné 102 – FONC.DET.C T NON PERM avec AT 

Valeur du barème  ETAB_TX_AT – Etabl sans taux AT : Cochée 

 

 

Paramétrage 
 

 

▪ Création régime S.S 

- 82 – SS Régime Général sans AT 

 

▪ Création de rubriques 

- 61D1 - SS Vieil/Totalité Régime Général      

- 51D1 - SS Vieil/Tot Régime Général     

- 61D3 - SS Maladie Totalité RG       

- 61D4 - SS Allocations Familiales RG    

- 61D5 - Cont solid autonomie RG      

- 51D2 - SS Vieillesse/Plaf RG       

- 61D2 - SS Vieillesse Plaf RG      

 

▪ Modification des rubriques 

- 5005 - (calcul plafond S.S. RG) 
- 6362 - FNAL/ Totalité Cas Général 
- 6372 - FNAL/ Plafond Cas Général 

 

▪ Création groupes de rubriques 

- DSNBC_B_CTP_102_TOT 

- BC_C_CTP_102_TOT 

- DSNBC_B_CTP_102_PLAF 

- BC_C_CTP_102_PLAF 
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• Modification de formule existentielle 

- RG_CTP_100 

 

▪ Modification Bordereau de cotisations Urssaf 
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1.24 Paramétrages communs Détachement sur un contrat de droit privé et Etablissement non 

soumis à cotisation Accident du travail et bordereau Urssaf 
 

Ce point détaille une partie du paramétrage qui peut être commun soit à l’ensemble des CTP créés ou 

modifiés, soit sur certains d’entre eux dans les points 1.23 et/ou 1.24.. 

 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de rubrique 

- 4817 - Calcul Base RAFP Détaché 

 

• Modification de formules 

- RG_CTP_900 

- RG_CTP_430 

- RG_CTP_635 

- ETRE_SOUMIS_RAFP 

- ELIGI_RG_CTP_725 

- CALC_AT_RG 

 

• Modification de rubriques 

- 7002 - CSG RG 

- 7032 - RDS RG 

- 7112 - CSG déductible RG 

- 6895 - CNFPT RG 

- 6885 - Centre de gestion RG 

- 68A2 - CNFPT Formation Apprentis (RG) 

- 5038 - Calcul Plafond Fictif Tranche B 

- 5039 - Calcul plafond abattement CSG 

- 6500 - Pôle Emploi Tr A 

- 6505 - Pôle Emploi Tr B 

- 5012 - (Calcul plafond POLE EMPLOI TB) 

- 5011 - (calcul plafond POLE EMPLOI TA) 

- 6506 - Pôle Emploi - Bonus-Malus 

- 6508 - Pôle Emploi - Bonus-Malus base saisie 

- 1014 - RAFP Calcul plafond agent sur TI 

 

• Modification de groupes de rubriques DSN 

- DSN_B_BRUT_DEPLAF 

- DSNBC_MONTDU 

- DSN_COT_DEDUCT_PAS 

- DSN_MALADIE_03_B 

- DSN_MALADIE_03_C 

- DSN_NV_RNF0_CT2020_2 

- DSN_ALLOC_FAM_03_B 

- DSN_ALLOC_FAM_03_C 

- DSN_CSA_03_B 

- DSN_CSA_03_C 
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- DSN_CPT_MALAD_03_B 

- DSN_CPT_MALAD_03_C 

- DSN_CPT_AL_FAM_03_B 

- DSN_CPT_AL_FAM_03_C 

- DSN_COTIS_AT_03_B 

- DSN_COTIS_AT_03_C 

- DSN_TAUX_AT 

- DSN_VIEILLESSE_03_B 

- DSN_VIEILLESSE_03_C 

- DSN_B_BRUT_PLAF 

- DSN_VIEILLESSE_02_B 

- DSN_VIEILLESSE_02_C 

 

• Modification matrices DSN 

- Régimes de base risque maladie 

- Régimes de base risque Accident du travail 

- Régimes de base risque vieillesse 

- Statuts catégoriels Retraite Complémentaire obligatoire 

- Rattachement Retraite Complémentaire 

- Natures de contrat de travail 
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1.25 DSN - « Modalités d’exercice du temps de travail » 
 

 Pour info 

 

La modalité d’exercice du temps de travail déclarée en DSN pour les agents à temps partiel 

thérapeutique ou en disponibilité doit être celle correspondant à leur « contrat » (au sens DSN) d’origine, 

avant passage à temps partiel thérapeutique / disponibilité. 

 

Nous complétons le paramétrage existant, en associant des positions administratives historiques 

clôturées dans le paramétrage DSN, pour les cas où la dernière position occupée par l’agent, soit l’une de 

celles-ci. 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrices DSN 

 

- Modalités d’exercice du temps de travail  

- Motifs de suspension de l’exécution du contrat 
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1.26 DSN - « Motifs de la rupture du contrat de travail » 
 

 Pour info 

 

Nous complétons le paramétrage DSN des motifs de rupture du contrat de travail en ajoutant le 

statut de Stagiaire à la matrice des motifs de la rupture du contrat de travail. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification matrice DSN 

 

- Motifs de la rupture du contrat de travail 
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1.27 Congé de Formation Professionnelle et Complément de Traitement Indiciaire 
 

 Pour info 

 

Le complément de traitement indiciaire est réduit, le cas échéant, dans les mêmes proportions que le 

traitement. 

 

Lorsqu’un fonctionnaire est en congé de formation professionnelle, son traitement indiciaire est suspendu. Le 

CTI doit l’être également. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

-  DECRET N°2020-1152 DU 19 SEPTEMBRE 2020 RELATIF AU VERSEMENT D’UN COMPLEMENT DE TRAITEMENT 

INDICIAIRE A CERTAINS AGENTS PUBLICS  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

- CALC_CPL_IND_RM – Calcul Complément indiciaire RM Ségur 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042345102#:~:text=1-,Le%20compl%C3%A9ment%20de%20traitement%20indiciaire%20est%20%C3%A9galement%20vers%C3%A9%20aux%20fonctionnaires,I%20de%20l'article%20L.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042345102#:~:text=1-,Le%20compl%C3%A9ment%20de%20traitement%20indiciaire%20est%20%C3%A9galement%20vers%C3%A9%20aux%20fonctionnaires,I%20de%20l'article%20L.
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1.28 Exonération « Aide à Domicile » et Complément de Traitement Indiciaire 
 

 Pour info 

 

Le complément de traitement indiciaire entre dans la base d’exonération des cotisations patronales 

d’assurances sociales (maladie, maternité, invalidité, vieillesse) et d’allocations familiales dont peuvent 

bénéficier les structures employant des aides à domicile qui interviennent au domicile à usage privatif des 

personnes fragiles, c’est-à-dire notamment de personnes âgées ou handicapées. 

 

Dans le logiciel, l’exonération se calcule correctement, en prenant en compte le CTI pour les agents au régime 

général et pour les agents au régime mixte à compter de la période à 2023.01. 

 

Nous ajoutons la possibilité de saisir manuellement la base de l’exonération sur la rubrique 4875 – Base calcul 

exo Aide Domicile RM, afin de permettre les régularisations sur les agents au régime mixte, pour les périodes 

antérieures au 01/01/2023. 

 

 

Références : 

 

- SITE DE L’URSSAF 

- BULLETIN OFFICIEL DE LA SECURITE SOCIALE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de formule de calcul 

- BASE_EXO_AD_AP – Calcul bases exonérées AD et AP 

 

• Modification de rubriques 

- 4875 – Base calcul exo Aide Domicile RM 

- 4834 - Base calcul Exo AID RM/CNR 

  

https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-liees-au-s/lexoneration--aide-a-domicile/employeurs-et-salaries-concernes.html
https://www.urssaf.fr/portail/home/employeur/beneficier-dune-exoneration/exonerations-ou-aides-liees-au-s/lexoneration--aide-a-domicile/employeurs-et-salaries-concernes.html
https://boss.gouv.fr/portail/accueil/allegements-et-exonerations/exonerations-aide-a-domicile.html#titre-chapitre-2--modalites-dapplicati-section-2--employeurs-du-secteur
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2420/kw/presence%20parentale
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2420/kw/presence%20parentale
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1.29 Positions administratives de Temps Partiel 
 

 Pour info 

 

Les fonctionnaires titulaires et stagiaires, ainsi que les agents contractuels, peuvent, s’ils remplissent 

les conditions exigées, exercer leur service à temps partiel. 

 

L’autorisation d’accomplir le temps partiel est accordée par période d’une durée minimum de 6 mois. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE ART. L612-1 A L612-15 

- DECRET N° 2004-777 DU 29 JUILLET 2004 RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE DU TEMPS PARTIEL DANS LA FONCTION 

PUBLIQUE TERRITORIALE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de positions administratives 

- AD5 – Temps partiel droit 50% 

- AD6 – Temps partiel droit 60% 

- AD7 – Temps partiel droit 70% 

- AD8 – Temps partiel droit 80% 

- AD9 – Temps partiel droit 90% 

- A25 – Activité-Mise à dispo TP de droit 50% 

- A26 – Activité-Mise à dispo TP de droit 60% 

- A27 – Activité-Mise à dispo TP de droit 70% 

- A28 – Activité-Mise à dispo TP de droit 80% 

- A29 – Activité-Mise à dispo TP de droit 90% 

- AA5 – Temps partiel autorisation 50% 

- AA6 – Temps partiel autorisation 60% 

- AA7 – Temps partiel autorisation 70% 

- AA8 – Temps partiel autorisation 80% 

- AA9 – Temps partiel autorisation 90% 

- A35 – Activité-Mise à dispo TP autorisat. 50% 

- A36 – Activité-Mise à dispo TP autorisat. 60% 

- A37 – Activité-Mise à dispo TP autorisat. 70% 

- A38 – Activité-Mise à dispo TP autorisat. 80% 

- A39 – Activité-Mise à dispo TP autorisat. 90% 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423499/2022-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044423499/2022-03-01/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000005817645/
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1.30 Disponibilité d’office à titre conservatoire 
 

 Pour info 

 

A l’issue d’un congé pour raison de santé rémunéré (CMO, CLM ou CLD), le fonctionnaire CNRACL est 

placé en disponibilité d’office pour raison de santé à titre conservatoire dans l’attente de la décision définitive 

de l’employeur public (décision qui pourra être soit un placement du fonctionnaire en disponibilité d’office pour 

raison de santé, soit un reclassement, soit une mise à la retraite pour invalidité, etc.). 

 

En effet, la décision définitive ne peut pas toujours intervenir rapidement car elle doit être précédée de l’avis 

d’un certain nombre d’instances (conseil médical, etc...). 

 

Cette disponibilité « à titre conservatoire » dure aussi longtemps que dure la procédure. 

 

Durant ce laps de temps, le fonctionnaire CNRACL bénéficie du maintien du versement d’un demi-traitement 

(art. 17 et 37 du décret n°87-602 du 30/7/1987), qui n’est pas un revenu de remplacement mais un revenu 

d’activité. 

 

Ce demi-traitement est assujetti au même régime social que le demi-traitement versé durant un congé pour 

raison de santé, sans droit à pension CNRACL. Ce demi-traitement reste acquis à l’agent.  

Il doit être proratisé en fonction du temps de travail détenu par l’agent la veille de sa mise en disponibilité 

d’office. 

 

Enfin, durant une disponibilité d’office pour raison de santé, il n’y a pas de maintien des droits à avancement. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant avec une position de disponibilité à titre conservatoire (D50) pour 

les agents ayant un temps de travail défini à temps complet avant leur mise en disponibilité. Et nous déclinons 

cette position pour les agents à temps partiel, selon les différentes quotités (D51 à D55). 

 

Références : 

 

- CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE – ARTICLE L514-4  

- DECRET 87-602 DU 30/07/1987 – ARTICLES 17 ET 37 

- DECRET N°86-68 DU 13 JANVIER 1986 RELATIF AUX POSITIONS DE DETACHEMENT, DE DISPONIBILITE, DE CONGE 

PARENTAL DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX ET A L'INTEGRATION. 

 

 

Paramétrage 

 

• Création de positions administratives 

- D50 - Dispo. d'office à titre conservatoire 

- D51 - Dispo. d'office à titre conserv. TP 50% 

- D52 - Dispo. d'office à titre conserv. TP 60% 

- D53 - Dispo. d'office à titre conserv. TP 70% 

- D54 - Dispo. d'office à titre conserv. TP 80% 

- D55 - Dispo. d'office à titre conserv. TP 90% 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044425630#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20mars%202022,-Cr%C3%A9ation%20Ordonnance%20n&text=La%20disponibilit%C3%A9%20d'un%20fonctionnaire,titre%20II%20du%20livre%20VIII.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000521836/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000704342/#:~:text=Le%20fonctionnaire%20d%C3%A9tach%C3%A9%20conserve%20pendant,dans%20l'emploi%20de%20d%C3%A9tachement.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000704342/#:~:text=Le%20fonctionnaire%20d%C3%A9tach%C3%A9%20conserve%20pendant,dans%20l'emploi%20de%20d%C3%A9tachement.
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• Association Statut / Type de temps 

 

• Modification de positions administratives 

- D01 - Disponibilité d'office pour maladie 

- D25 - Dispo. d'office maladie après TP 50% 

- D26 - Dispo. d'office maladie après TP 60% 

- D27 - Dispo. d'office maladie après TP 70% 

- D28 - Dispo. d'office maladie après TP 80% 

- D29 - Dispo. d'office maladie après TP 90% 

 

• Création de régime de rémunération 

- 93 - Dispo d'office titre conservatoire 

 

• Création de rubriques 

- 1519 - Demi-traitement à titre conservatoire 

 

• Modification de groupe de rubriques 

- DSN_SALAIRE_BASE 

 

• Paramétrage matrices DSN 

- Matrice Modalités d’exercice du temps de travail 

- Matrice Motifs de suspension de l’exécution du contrat 

- Inactivité 

 

• Paramétrage matrices RSU 

- Types d’absence 

- Positions administratives 

 

 

 Modalités de saisie 

Pour le maintien du demi-traitement pendant la disponibilité d’office à titre conservatoire, il est 

nécessaire de renseigner dans le dossier de l’agent :  

-  Bloc Situation actuelle/ onglet Position : saisir l’une des positions D50 à D55 selon le temps 

de travail précédant la mise en disponibilité,  

et 

- Bloc Paie / onglet Général/Régimes : saisir le régime de rémunération 93 - Dispo d'office 

titre conservatoire. 
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1.31 Disponibilité pour convenances personnelles 
 

 Pour info 

 

Consécutivement à la parution du décret n° 2019-234 du 27 mars 2019 modifiant certaines conditions 

de la disponibilité dans la fonction publique, le paramétrage proposé sur les positions de disponibilité avait été 

mis à jour afin de répondre aux nouvelles exigences réglementaires (Cf Veille 2019-08) 

 

Les positions D32 – Dispo.conv.pers.(sans avanc)>29/03/19 et D42 – Dispo.conv.pers.(droit avanc) 

>29/03/19 avaient été créées afin de prendre en compte les nouvelles dispositions réglementaires à compter 

du 29 mars 2019. 

 

Les positions D12 – Dispo.conv.pers.<29/03/19 (sans avanc) et D22 – Dispo.conv.pers.(droit avanc) 

<29/03/19 avaient été clôturées au 28 mars 2019. 

 

Or, conformément au I de l’article 17 du décret n° 2019-234, les nouvelles dispositions ne s’appliquent qu’aux 

nouvelles demandes de disponibilités. 

 

Ainsi, les positions D12 et D22 sont associées aux agents ayant demandé une disponibilité, ou une prolongation 

de disponibilité avant la mise en place du nouveau dispositif ou au plus tard avant le 29 mars 2019. Elles ne 

doivent pas être prise en compte dans le calcul des 5 ans. 

 

Nous modifions le paramétrage existant. 

 

Références : 

 

- SERVICE PUBLIC.FR 

- DECRET 2019-234 MODIFIANT CERTAINES CONDITIONS DE LA DISPONIBILITE DANS LA FONCTION PUBLIQUE   

 

 

Paramétrage 

 

• Modification de positions administratives 

- D12 – Dispo.conv.pers.<29/03/19 (sans avanc) 

- D22 – Dispo.conv.pers.(droit avanc) <29/03/19 

 

 Modalités de saisie  

Les positions D12 et D22 doivent être utilisées uniquement pour les disponibilités pour convenances 

personnelles débutant avant le 29 mars 2019. 

Pour les agents concernés par une disponibilité ayant débuté avant le 29/03/2019 et pour qui les 

positions D32/D42 auraient été saisies dans le dossier de l’agent à compter du 29/03/20219 au titre 

du renouvellement, il conviendra de modifier le dossier pour saisir les renouvellements de la 

disponibilité débutée avant le 29/03/2019 avec les positions D12/D22. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31603
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31603
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000038277205
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1.32 Positions administratives de Congé parental 
 

 Pour info 

 

Le congé parental est une des positions statutaires dont peut bénéficier un agent public. Il est accordé 

de droit pour élever son enfant à la suite d’une naissance ou d’une adoption. 

 

Au cours de ces dernières années, plusieurs modifications réglementaires ont fait évoluer les dispositions du 

congé parental. 

 

Dans le logiciel, les positions de congé parental ont été adaptées pour répondre à ces évolutions 

réglementaires. 

 

Nous mettons à jour le paramétrage existant afin de conserver actives uniquement les positions en vigueur 

aujourd’hui. 

 

Ainsi, pour une meilleure utilisation des positions de congé parental, nous clôturons les positions qui ne sont 

plus à utiliser au 31/12/2022 (si toutefois vous utilisiez encore ces positions, il sera nécessaire de modifier le 

dossier des agents concernés à compter du 01/01/2023). 

 

Références : 

- CODE GÉNÉRAL DE LA FONCTION PUBLIQUE ART. L. 515-1 à 515-12 

 

Paramétrage 

 

• Modification de positions administratives 

 

- C01 – Congé parental pour élever enfant -3 ans 

- C02 – Congé parental pour élever enfant adopté 

- C14 – CP enfant -3 ans 1ère année =>01/10/2012 

- C15 – CP enfant -3 ans N2 et N3 => 01/10/2012 

- C16 – CP adoption 1ère année =>01/10/2012 

- C17 – CP adoption N2 et N3 =>01/10/2012 

  
Modalités de saisie  

 

➢ Récapitulatif des positions de congé parental en vigueur à ce jour et à utiliser 
 

 Sans droit à avancement Avec droit à avancement 

Congé parental pour un enfant 

de moins de 3 ans 
C21 – CP enfant -3 ans >08/05/20 
(sans avanc) 

C22 – CP enfant -3 ans >08/05/20 
(droit avanc) 

Congé d’adoption 
C25 – CP adoption >08/05/20 
(sans avanc) 

C26 – CP adoption >08/05/20 
(droit avanc) 

Congé parental au-delà de 3 

ans, en cas de naissances 

multiples 

C27 – CP >3 ans naiss.multiples 
(sans avanc) 

C28 – CP >3 ans naiss.multiples 
(avec avanc) 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422961/2022-03-01
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422961/2022-03-01
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1.33 Congé de présence parentale et Collaborateur de cabinet 
 

 Pour info 

 

Les collaborateurs de cabinet bénéficient des mêmes congés que les contractuels. A ce titre, ils peuvent 

bénéficier d’un congé de présence parentale. 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- DECRET N° 2020-1492 DU 30 NOVEMBRE 2020 PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES AU CONGE DE 

PRESENCE PARENTALE ET AU CONGE DE SOLIDARITE FAMILIALE DANS LA FONCTION PUBLIQUE DANS LA 

FONCTION PUBLIQUE 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Association Statut / Type de Temps 

 

- COLL – Collaborateur de cabinet 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592745
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592745
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592745
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042592745
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1.34 Rubrique de régularisation du Net à payer 
 

Pour info 

 

Nous mettons à votre disposition une rubrique permettant de régulariser un surplus de cotisations 

remboursé par une caisse devant par conséquent, être remboursé à l’agent et qui n'impactera que le net à 

payer, le net fiscal ainsi que l'assiette du PAS. 

 

Nous créons le paramétrage correspondant. 

 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de rubrique 

 

- 8210 - Régularisation Net à payer Net fiscal 
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1.35 Assujettissement des cotisations patronales CAREL / FONPEL pour les élus d’établissements 

publics 
 

Pour info 

 

Les régimes de retraite par rente des élus, FONPEL et CAREL constituent des dispositifs collectifs et 

obligatoires permettant aux collectivités territoriales d’exclure de l’assiette des cotisations sécurité sociale 

leur participation au régime retenu par l’élu, si le montant de celle-ci n’excède pas 5 % du plafond annuel de 

la Sécurité sociale. 

 

Dans sa brochure Statut de l’élu local du mois d’Avril 2020, l’Association des Maires de France faisait état des 

clarifications apportées sur cet assujettissement de la contribution patronale versée par les communes ou les 

EPCI pour les régimes de retraite supplémentaire de leurs élus : 

 

• Lorsque la contribution de la collectivité est inférieure à 5% du plafond annuel de la sécurité sociale, 

celle-ci est assujettie au forfait social au taux de 20%, à la CSG et à la CRDS sans abattement. 

• Au-delà de cette somme, la contribution est soumise à cotisations sociales dans les conditions de 

droit commun. 

 

Le paramétrage correspondant avait fait l’objet d’une création dans la version 2020.06 de la Veille statutaire. 

 

Nous complétons celui-ci pour le cas des élus gérés avec le régime de sécurité sociale 22 - Elus non affiliés 

(CSG-RDS), dont les indemnités de fonction ne sont pas assujetties à cotisations de sécurité sociale, 

indépendamment de leur montant, soit : 

 

• Les élus au titre des mandats ou fonctions exercées dans des établissements publics (ex : syndicats 

mixtes, offices HLM, services d’incendie et de secours, centres de gestion, CNFPT…)  

• Les élus de St-Pierre-et-Miquelon, Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Mayotte et Wallis et 

Futuna. 

 

pour lesquels l’assujettissement de la part patronale CAREL et FONPEL doit s’appliquer dans les conditions 

décrites ci-dessus. 

 

Des rappels de cotisations Forfait Social (sur la part patronale CAREL/FONPEL inférieure à 5% du PASS) et 

sécurité sociale (sur la part patronale CAREL/FONPEL supérieure à 50% du PASS) pourront intervenir 

rétroactivement à janvier 2023. 

 

 

Références : 

 

- ARTICLE D242-1 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARTICLE 136-1-1II DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

- ARTICLES L137-15 ET L 137- 16 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000038895148&cidTexte=LEGITEXT000006073189
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033712581&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20180101
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000037074849&cidTexte=LEGITEXT000006073189
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Paramétrage 

 

• Modification de formules de calcul et existentielle 

 

- ASS_CAREL_FONPEL 

- ELU_SOUMIS_RG 
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1.36 Assujettissement Pôle Emploi et rubriques d’interventions en cas d’astreinte 
 

Pour info 

 

 Certaines rubriques liées à des indemnisations d'interventions en cas d'astreinte, doivent être  

soumises à la cotisation Pôle Emploi. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- Légifrance - article L242-1 du code de la sécurité sociale 

- Décret n° 2020-741 du 16 juin 2020 relatif au régime particulier d'assurance chômage 

applicable à certains agents publics et salariés du secteur public 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Modification de rubriques 

 

- 3089 - Interv. entre 18 et 22h  Autres Filières 

- 3090 - Interv. entre 22 et 7 h  Autres Filières 

- 3098 - Interv. Samedi Autre Filière 

- 3099 - Interv. Dimanche et JF Aut.Filières 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044626664
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/2021-09-27/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042007392/2021-09-27/
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1.37 Motifs de détachement pour stage 
 

Pour info 

 

 Nous complétons la liste des motifs proposés lors de la création ou d’une modification de la fiche 

statuts et/ou grade du dossier agent. Nous ajoutons les motifs suivants : 

- Détachement pour stage (suite concours ou promotion interne) 

- Détachement pour stage (Décret 2020-569 en faveur des fonctionnaires en situation de handicap)  

 

 

Références :  

 

- Décret n° 2020-569 du 13 mai 2020 fixant pour une période limitée les modalités dérogatoires 

d'accès par la voie du détachement à un corps ou cadre d'emplois de niveau supérieur ou de 

catégorie supérieure instituées en faveur des fonctionnaires bénéficiaires de l'obligation 

d'emploi des travailleurs handicapés 

- Article 93 de la Loi de Transformation de la Fonction Publique  

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de motifs de position administrative 

 

- 0045 - Détachement pour stage (suite concours ou promotion interne) 

- 0046 - Détachement pour stage (Décret 2020-569 en faveur des fonctionnaires en situation de 

handicap)  

 

•  Création de motif de statut 

 

- 0250 - Détach.stage(D2020-569-Handicap) 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041880760/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041880760/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041880760/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000041880760/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000038889281
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1.38 Motif de départ pour les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV)  
 

Pour info 
 

En cas d’inaptitude définitive d’un sapeur-pompier volontaire même consécutive à un accident de 

service, le contrat d’engagement de l’intéressé peut être résilié pour inaptitude médicale. 

 

Nous créons le motif de départ correspondant. 

 

 

Références : 

- CODE DE LA SECURITE INTERIEURE 

- CAA DE NANCY, 3EME CHAMBRE – FORMATION A 3, 14/05/2019, 18NC02042-18NC02043 

 

 

 

Paramétrage 

 

 

• Création de motif de départ  

 

-  0431 SPV – Inaptitude médicale  

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000025506689/#LEGISCTA000025507246
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000038477374/
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1.39 DSN et surcotisation CNRACL SPP 
 

Pour info 

 

En DSN, dans le cas d’un sapeur-pompier professionnel en situation de surcotisation, ces dernières 

doivent être ajoutées aux cotisations normales et déclarées selon les modalités de la fiche consigne 2088. 

  

Pour un fonctionnaire affilié à la CNRACL et qui n’est pas handicapé, la surcotisation doit être déclarée avec la 

rubrique « Code de cotisation S21.G00.81.001 » renseignée avec la valeur « 300 - [FP] cotisation normale (part 

salariale) » et avec la valeur « 301 - [FP] cotisation normale (part patronale) ». 

  

Ce bloc devra porter le montant correspondant à l’addition de la cotisation normale et de la surcotisation. 

 

Nous corrigeons le paramétrage existant en modifiant les groupes de rubriques DSN correspondants.  

 

 

Références : 

 

- CAHIER TECHNIQUE DSN 2023.1 

- FICHE CONSIGNE DSN 2088 

 

 

  

Paramétrage 

 

 

• Modification de groupes de rubriques 

 

- DSNFP_B_CNR_SP_PO   

- DSNFP_MT_CNR_SP_PO    

- DSNFP_B_NORMALE_PO  

- DSNFP_MT_NORMALE_PO  

- DSNFP_B_CNR_SP_PP  

- DSNFP_MT_CNR_SP_PP  

- DSNFP_B_NORMALE_PP  

- DSNFP_MT_NORMALE_PP    

 

  

https://www.net-entreprises.fr/media/documentation/dsn-cahier-technique-2023.1.pdf
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2088
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1.40 Indemnité de responsabilité SPP 
 

Pour info  

 

Les décrets 90-850 du 25 septembre 1990 et 2012-519 du 20 avril 2012 qui constituent le socle de 

l'indemnité de responsabilité des sapeurs-pompiers. 

L'indemnité de responsabilité a pour objet de reconnaître les responsabilités particulières des sapeurs-

pompiers dans l'exercice de leurs fonctions. 

 

Le décret n°2022-557 du 14 avril 2022 modifie diverses dispositions relatives aux sapeurs-pompiers. 

 

Nous complétons le paramétrage existant. 

 

 

Références : 

 

- Décret n°90-850 du 25 septembre 1990 

- Décret n°2012-519 du 20 avril 2012 

- Décret n°2022-557 du 14 avril 2022 

  
 

 

Paramétrage  

 

 

• Création de motifs de paie 

- S_OFF_EXP - Sous-officier expert 

- CH_EQUI_EX - Chef d'équipe expert 

- OFF_ENC_CE - Officier d'encadrement en centre d'incendie et de secours 

- GRPMT - Groupement 

- CHEFFERIE - Chefferie 

 

• Création de rubriques 

- 3332 - IRSP Sous-officier expert 

- 3333 - IRSP Chef d'équipe expert 

- 3334 - IRSP Officier encadrement CIS 

- 3335 - IRSP Groupement 

- 3336 - IRSP Chefferie 

 

• Modification de matrices 

- SPP_RESPONSAB1- Responsabilités des SPP (1ère matrice) 

- SPP_RESPONSAB2 - Responsabilités des SPP (2de matrice) 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014/#:~:text=Les%20sapeurs%2Dpompiers%20sont%20astreints,code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20collectivit%C3%A9s%20territoriales.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000525014/#:~:text=Les%20sapeurs%2Dpompiers%20sont%20astreints,code%20g%C3%A9n%C3%A9ral%20des%20collectivit%C3%A9s%20territoriales.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000025713788/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045590826#:~:text=Notice%20%3A%20ce%20d%C3%A9cret%20transf%C3%A8re%20aux,charg%C3%A9%20de%20la%20s%C3%A9curit%C3%A9%20civile.
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1.41 Montant Net Social 
 

Pour info 

 

Un arrêté du 31 janvier 2023 modifie le modèle de présentation des bulletins de salaire pour les 

employeurs soumis au code du travail : Il ne s’applique donc pas directement aux employeurs du secteur 

public. 

 

Cependant, les employeurs publics devront également adapter leurs bulletins de paie pour afficher une 

nouvelle information, mentionnée dans cet arrêté : le « montant net social » de leurs agents, susceptibles de 

percevoir des prestations sociales, et ce quel que soit leur statut (fonctionnaires, stagiaires, apprentis, agents 

contractuels de droit public, agents contractuels de droit privé). 

 

- Objet de la nouvelle mention Montant net social : 

 

Cette nouvelle mention a pour objet de permettre : 

• Aux salariés d’avoir une information uniforme sur leurs revenus du travail qui seront pris en 

compte par les organismes sociaux délivrant certaines prestations, 

• Aux organismes sociaux (CAF, MSA…) de calculer plus précisément les droits des individus 

(RSA et prestations sociales). 

 

- Calcul du Montant net social : 

 

L’arrêté précise que le montant net social est égal à la différence entre :  

 

- D'une part, la totalité des montants correspondant aux sommes, ainsi qu'aux avantages et accessoires 

en nature ou en argent qui y sont associés, dus en contrepartie ou à l'occasion d'un travail, d'une 

activité ou de l'exercice d'un mandat ou d'une fonction élective, ainsi qu'aux sommes destinées à 

compenser la perte de revenu d'activité, versées sous quelque forme que ce soit et quelle qu'en soit la 

dénomination, à l'exception des indemnités prévues à l'article L. 313-1 du code de la sécurité sociale 

lorsque l'employeur est subrogé de plein droit à l'assuré dans les conditions prévues au R. 323-11 du 

même code, ainsi que du financement prévu au III de l'article L. 911-7 et du versement mentionné au I 

de l'article L. 911-7-1 du même code ; 

- D'autre part, le montant total des cotisations et contributions sociales d'origine légale ou 

conventionnelle à la charge du salarié. 

 

 

En résumé, il est constitué de l’ensemble des sommes brutes correspondant aux rémunérations et revenus 

de remplacement versés par les employeurs à leurs salariés (salaires, primes, rémunération des heures 

supplémentaires, avantages en nature, indemnités de rupture, etc.), diminuées des cotisations et 

contributions sociales qui leur sont applicables. 

 

 

Des exceptions interviennent cependant. Le tableau récapitulatif ci-dessous liste les éléments de salaires et 

les cotisations salariales inclus(es) ou non, dans le calcul du montant net social : 
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Eléments de salaire inclus dans le calcul du 

montant net social 

Eléments de salaire exclus du calcul du 

montant net social 

Le montant brut des revenus d’activité (salaire 

de base, gratifications, primes de toutes 

natures) ; 

Les remboursements de frais professionnels (au 

réel ou forfaitaires) dans la limite de chacun de 

leurs plafonds d’exonération (ex : nourriture, 

grand déplacement, trajet domicile-travail, 

indemnité forfaitaire de télétravail, les 

indemnités d’entretien des assistants maternels, 

etc.). Les remboursements qui ne respectent pas 

les conditions pour être regardés comme tels 

sont, en effet, des éléments de revenu ; 

Le montant brut de la rémunération des 

apprentis et contrat d’accompagnement dans 

l’emploi ; 

Les avantages en nature exemptés socialement 

et fiscalement liés aux activités 

sociales (nourriture, avantages tarifaires, 

activités sociales et culturelles des CSE) ; 

Le supplément familial de traitement y compris 

dans le cas où il est reversé en partie ou en 

totalité au parent ex-conjoint de l’agent ; 

La part patronale pour le financement des 

garanties collectives à la complémentaire santé 

obligatoire (couverture des frais occasionnés par 

une maladie, une maternité ou un accident dits 

« frais de santé ») prévue au III de l’article L. 911-

7 du code de la sécurité sociale, ainsi que le 

versement santé prévu à l’article L. 911-7-1 du 

code de la sécurité sociale ; 

Les gratifications versées à l’occasion de stages 

en entreprise (pour leur intégralité) ; 

L’intéressement et la participation placés sur des 

plans d’épargne ; 

Les primes de toutes natures (y compris celles 

versées en cas d’impatriation ou d’expatriation, 

ou celles exonérées comme la prime de partage 

de la valeur) ; 

Les abondements de l’employeur aux plans 

d’épargne ; 

La totalité des avantages en nature assujettis, 

évalués sur une base réelle ou forfaitaire ; 

Les indemnités journalières de sécurité sociale 

(IJSS), y compris pour les cas de subrogation de 

l’employeur (ces indemnités seront intégrées par 

les caisses primaires d’assurance maladie dans 

le montant net social des assurés). 

La participation des employeurs aux chèques-

vacances et au financement des services à la 

personne (y compris la part exemptée 

socialement) ; 

  

Les montants bruts versés au titre du maintien 

de salaire, des allocations complémentaires aux 

indemnités journalières de sécurité sociale, des 

indemnités complémentaires d’activité partielle ; 

La rémunération perçue en contrepartie des 

périodes de congé ou de repos non prises et 

issues du compte épargne temps ; 

Le montant brut des heures supplémentaires, 

complémentaires et jours RTT monétisés ; 
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Les indemnités de congés payés versées par 

l’employeur qui figurent sur le bulletin de paie 

(pour information le montant net social relatif 

aux indemnités versées directement par les 

caisses de congés payés aux salariés sera notifié 

et déclaré par ces caisses) ; 

Les avantages de pré-retraite et de cessation 

anticipée de certains travailleurs salariés (Cats) ; 

La part patronale pour le financement de toutes 

les autres garanties de protection sociale 

complémentaire qui ne sont pas des garanties 

visant à la couverture des « frais de santé » du 

salarié (notamment prévoyance, retraite 

supplémentaire), qu’elles soient facultatives ou 

rendues obligatoires par accord ou décision 

unilatérale de l’employeur ; 

La participation et l’intéressement, uniquement 

lorsque les sommes sont directement versées 

par l’employeur au salarié (pour information le 

montant net social relatif à la participation ou 

l’intéressement qui ne sont pas versés par 

l’employeur mais par un organisme externe à 

l’entreprise sera notifié et déclaré directement 

par cet organisme) ; 

Les jetons de présence ; 

Les indemnités de rupture de toutes natures ; 

Les revenus de remplacement versés 

directement par l’employeur, à l’exception des 

indemnités journalières de sécurité sociale (par 

exemple les indemnités légales d’activité 

partielle, les indemnités versées dans le cadre 

d’un congé de reclassement, les avantages de 

pré-retraite, les allocations de chômage 

intempérie, les indemnités de cessation 

d’activité versées aux salariés exposés à 

l’amiante, etc.). 

Cotisations salariales déduites du montant 

net social 

Cotisations salariales non déduites du 

montant net social 

L’ensemble des cotisations et contributions 

sociales obligatoires d’origine légale ou 

conventionnelles à la charge du salarié 

Les cotisations et contributions salariales de 

prévoyance et de retraite supplémentaire, 

obligatoires ou facultatives 

Les cotisations salariales finançant des garanties 

visant à la prise en charge de frais occasionnés 

par une maladie, une maternité ou un accident 

dits « frais de santé » obligatoires 

 

Les rappels de salaires et régularisations de cotisations, y compris lorsqu'ils portent sur une période d'emploi 

antérieure à la période de paie, doivent être pris en compte dans le revenu net social du mois de leur 
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déclaration.  Le revenu net social est, à l'instar du revenu net fiscal, toujours rattaché à la période de 

versement. 

 

- Modalités déclaratives du Montant net social : 

 

En DSN, le montant net social devra obligatoirement être déclaré à partir de janvier 2024. 

  

Pour l’année 2023, la valorisation du net social via la norme DSN n’est pas obligatoire mais est attendue pour 

les déclarants en capacité de le déclarer sur le bloc 51 – Rémunération, code 027 Montant net social. Elle ne 

sera pas exploitée par les organismes sociaux gestionnaires du RSA et de la prime d’activité, mais permettra 

de sécuriser au plus tôt l’intégration de ce nouvel agrégat de référence.   

 

Nous créons les rubriques 9260 - Montant net social et 9261 - Montant net social (MS) correspondantes. 

 

 

     Attention  

 

Si vous effectuez des rappels sur un bulletin postérieurement à juillet 2023, pour un agent parti 

avant cette date, il conviendra de saisir manuellement le montant net social, sur la période de rappels 

avec la rubrique 9261 – Montant net social (MS). 

 

Par ailleurs, dès le mois de paie de Mai 2023, nous vous invitons à ne plus utiliser la rubrique 4775 - 

Part Employeur Santé-Prév/Forfait social, mais à privilégier à la place l’utilisation des rubriques 4776 - 

Part Employeur Santé /Forfait social et 4777 - Part Employeur Prévoyance/Forfait social, qui 

permettent de distinguer les risques Santé et Prévoyance. En effet : 

  - La part patronale pour le risque Santé obligatoire ne doit pas être intégrée au calcul du montant 

net social. 

- La part patronale pour le risque Prévoyance obligatoire doit être intégrée au calcul du montant 

net social. 

 

Enfin, pour la période allant du mois d'installation de la veille 2023.03 jusqu'au mois de juin 2023 

inclus, la saisie de nouveaux éléments de paie dans le dossier des agents, ou la modification 

d'éléments de paie existants, devra être bornée par une date de fin à 2023.06 : 

à défaut, le message d'avertissement suivant s'affichera : "Nécessité de découper votre élément en 

fonction des dates figurant dans le paramétrage des rubriques (AAAA.MM - 2023.06)". 

 

 

Références : 

 

- ARRETE DU 31 JANVIER 2023 MODIFIANT L'ARRETE DU 25 FEVRIER 2016 FIXANT LES LIBELLES, L'ORDRE ET LE 

REGROUPEMENT DES INFORMATIONS FIGURANT SUR LE BULLETIN DE PAIE MENTIONNEES A L'ARTICLE R. 3243-2 

DU CODE DU TRAVAIL 

- FAQ DU SITE DU MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 

-  FICHE CONSIGNE DSN 2605 - MODALITES DECLARATIVES DU MONTANT NET SOCIAL AU NIVEAU DU BLOC 

REMUNERATION – S21.G00.51 » POUR LA VERSION DE NORME DSN P23V01 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096915
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096915
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047096915
https://travail-emploi.gouv.fr/droit-du-travail/la-remuneration/article/le-montant-net-social-sur-le-bulletin-de-paie-foire-aux-questions
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2605/
https://net-entreprises.custhelp.com/app/answers/detail_dsn/a_id/2605/
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Paramétrage 

 

 

• Création de rubriques 

- 9260 - Montant net social 

- 9261 - Montant net social (MS) 

 

• Modification de rubriques  

- Ajout du compteur MT_NET_SOCIAL sur l’ensemble des rubriques entrant dans le calcul du 

montant net social 

 

• Création de groupe de rubriques 

- DSN_MT_NET_SOCIAL 
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1.42 Versement de l’ARE en disponibilité d’office pour raison de santé 
 

 Pour info 

 

Le fonctionnaire ayant épuisé ses droits à congés pour raison de santé rémunérés peut être placé en 

disponibilité d’office pour maladie.  

  

Pendant la disponibilité, le fonctionnaire ne perçoit aucune rémunération et peut être éligible au versement 

de l’Allocation Retour à l’Emploi (ARE) 

 

La décision de verser ou non ne dépend pas de l’employeur mais de Pôle Emploi (Conseil d’Etat, 16/6/2021, 

n°437800). 

 

Références : 

 

- CODE GENERAL DE LA FONCTION PUBLIQUE – ARTICLE L514-1 

- CONSEIL D’ETAT, 16/6/2021, N°437800 

 

   

 

Modalités de saisie  

 

Pour gérer ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut TIT – Titulaire (FPT) 

Position  D01 – Disponibilité d’office pour maladie 

Régime de sécurité 

sociale 
05 – Chômeur CSG et RDS 

Régime de retraite 01 – Cnracl   

Régime de 

rémunération 
44 – Allocation Perte d’emploi 

Eléments de paie 
Saisir la rubrique 2607 - Allocation Retour 

Emploi (ARE) Nbj 

 

 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000044416551/LEGISCTA000044422943/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043672615
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000043672615
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1.43 Prestations en espèces pour un ex-fonctionnaire CNRACL 
 

 Pour info 

 

Le code de la sécurité sociale en France prévoit deux règles, qui sont applicables à tous les régimes de 

sécurité sociale (général et spécial) : le maintien des droits et prestations ainsi que la coordination des régimes 

de sécurité sociale en vue d’assurer des minima en matière de prestations en espèces. 

Il découle de l’article L161-8 al. 1er et 2 du Code de la sécurité sociale qu’un ex-fonctionnaire CNRACL qui perd 

cette qualité et qui n’est pas affilié à un nouveau de régime de sécurité sociale, continuera de bénéficier des 

prestations en espèces versées par son ancien régime spécial, et ce pour une durée de 12 mois. 

La durée de ce maintien peut perdurer tant que l’agent est en chômeur indemnisé en recherche d’emploi. 

 

Le versement de l’ARE est suspendu lors du versement des prestations en espèces. 

 

Les prestations en espèces de coordination sont fixées : 

- par le décret n°60-58 du 11/1/1960 pour les fonctionnaires titulaires, 

- par le décret n°77-812 du 13/7/1977 pour les fonctionnaires stagiaires  

 

L’ex-fonctionnaire CNRACL percevra la moitié du traitement indiciaire et de l’indemnité de résidence, ainsi que 

la totalité des avantages familiaux. 

L’indice de traitement retenu sera celui correspondant à la dernière situation administrative en qualité de 

fonctionnaire. 

 

Références : 

- CODE DE LA SECURITE SOCIALE – ARTICLE L161-8  

- DECRET N°60-58 DU 11 JANVIER 1960 RELATIF AU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES AGENTS PERMANENTS DES 

DEPARTEMENTS, DES COMMUNES ET DE LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS N'AYANT PAS LE CARACTERE INDUSTRIEL 

OU COMMERCIAL 

- DECRET N°77-812 DU 13 JUILLET 1977 RELATIF AU REGIME DE SECURITE SOCIALE DES AGENTS STAGIAIRES DES 

DEPARTEMENTS, DES COMMUNES ET DE LEURS ETABLISSEMENTS PUBLICS N'AYANT PAS LE CARACTERE INDUSTRIEL 

OU COMMERCIAL. 
 

 

Modalités de saisie  

 

Pour gérer ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut CHOM – Chômeur indemnisé  

Position  A01 - Activité 

Grade 

CHOM – Chômeur avec Indices brut/majoré 

forcé correspondant à la dernière situation de 

fonctionnaire 

Régime de sécurité sociale 01 – Régime Mixte 

Régime de retraite 43 – Allocation Perte d’emploi  

Régime de rémunération 91 -Indiciaire de Coordination 

Eléments de paie Supprimer le cas échéant la rubrique 2607 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033714821/2016-12-25#:~:text=Les%20personnes%20qui%20cessent%20de,et%20maternit%C3%A9%2C%20pendant%20une%20p%C3%A9riode
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033714821/2016-12-25#:~:text=Les%20personnes%20qui%20cessent%20de,et%20maternit%C3%A9%2C%20pendant%20une%20p%C3%A9riode
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000874302
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000700857/
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2. CE QU’IL VOUS RESTE A FAIRE 

 

 

2.1 Barème Taux Accident du travail des Collaborateurs occasionnels 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier des agents concernés en vous aidant 

du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

2.2 Barème Indemnité de gardiennage des églises communales 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier des agents concernés en vous aidant 

du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

2.3 Allocation d’Aide au retour à l’emploi – Formation (AREF) 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier des agents concernés en vous aidant 

du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

2.4 Prime d’encadrement et Indemnité Spécifique FPH 
 

 Mise à jour de vos matrices personnalisées 
   

Suite à la mise à jour des matrices du barème, pensez à mettre à jour vos matrices personnalisées si 

nécessaire. Pour ce faire, veuillez-vous référer au document  

Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisée_Web2.pdf 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier des agents concernés en vous aidant 

du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Comment_faire_pour_modifier_une_matrice_personnalisee_Web2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf


 

Berger-Levrault | 64 rue Jean Rostand – 31 670 Labège   0 820 35 35 35 (0,20 € TTC/min +prix appel)   courrier@berger-levrault.com 

Siège social : 892 rue Yves Kermen - 92 100 Boulogne Billancourt - SA au capital de 12 531 365 € - 755 800 646 RCS Nanterre 

Locataire-Gérant Intuitive et LibreAir - TVA intracommunautaire : FR 81 755800646 - APE : 5829C                    www.berger-levrault.com 

67 

 

2.5 Dispositif CDDI – Contrat à durée déterminée d’insertion 
 

 

Modalités de saisie 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

Assistant A45 ou A46 

Statut CDDI – C.D.D. Insertion  

Position  COI – CDD Insertion (CDDI) 

Grade CDDI – C.D.D. Insertion 

Motif d’arrivée 0172 – CDDI-Contrat : CDDI 

Motif de recours à CDD 

09 – Recrutement de personnes sans 

emploi rencontrant des difficultés sociales 

et professionnelles 

Régimes de sécurité sociale 
59 – SS RG CDD Insertion Assedic (CDDI) ou 

60 – SS RG CDD Insertion (CDDI) 

Régime de retraite 96 – AGIRC ARRCO Non cadre  

Régime de rémunération 29 – CDD Insertion (CDDI) 

Statut conventionnel 
06 – Employé administratif d’entreprise, de 

commerce, agent de service  

Saisie de données de paie 

NIV_DIPLOME_CDDI  

A renseigner avec le niveau de diplôme 

pour la prise en compte en DSN 

 

 

 

 

2.6 Cas de paie des Commissaires Enquêteurs 

 

2.6.1 Paramétrage type assistant 

 

Dans l’application Web2, Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Paramétrage des assistants 

 

Rechercher l’assistant A107 – ARRIVEE : Commissaire enquêteur NTIT 

 

Dans la liste déroulante « Type », sélectionner « Arrivée d’un agent ». 

 

Rechercher l’assistant A108 – ARRIVEE : Commissaire enquêteur TIT 

 

Dans la liste déroulante « Type », sélectionner « Arrivée d’un agent ». 
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 Modalités de saisie 

 

Saisie dans la situation administrative de l’agent : 

 

 Régime Général 

Statut CO - Collaborateur Occasionnel 

Position  A01 - Activité 

Grade 9450 - Commissaire - enquêteur 

Régimes de sécurité 

sociale 
31 – Régime commissaire-enquêteur 

Régime de retraite 10 - Ircantec 

Régime de 

rémunération 
48 – Collaborateur Occasionnel 

 

 

 Régime Spécial 

Statut TIT - Titulaire (FPT) 

Position  A01 - Activité 

Grade 9450 - Commissaire - enquêteur 

Régime de sécurité sociale 01 – Régime Mixte 

Régime de retraite 01 - Cnracl 

Régime de rémunération 48 – Collaborateur Occasionnel 

Rubrique de rémunération 
1551 - Plafond RAFP coll. d'origine Comm. Enqu* 

2301 – Vacation commissaire enquêteur TIT 

 

* La valeur à saisir ici sera le montant du traitement indiciaire de l’agent dans sa collectivité 

d’origine, cela nous permettra de calculer son plafond RAFP. 

 

Saisie des éléments en paie à compter du 1er janvier 2023 

 

Si vous aviez déjà saisi la rubrique 2305 – Vacation commissaire enquêteur NTIT en éléments de paie 

depuis le 1er janvier 2023, il conviendra de supprimer la rubrique sur chaque mois concerné depuis 

cette date puis de la ressaisir sur les périodes adéquates, en valorisant le nombre de vacations (et 

éventuellement leurs taux net). 
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Si le montant net recalculé des vacations ne correspond pas à vos attentes (arrondis), il conviendra de 

renseigner le montant total dans la valeur Mt Rémunération nette période référence en éléments de paie 

des rubriques 2301 ou 2305. 

 

 

 

 

2.7 Référent déontologue de l’élu local 
 

 

2.7.1 Paramétrage type assistant 

 

 

Dans l’application Web2, Accueil Dossier Agent / Paramétrage / Paramétrage des assistants 

 

Rechercher l’assistant A13 – ARRIVEE : Référent déontologue élu local 

 

Dans la liste déroulante « Type », sélectionner « Arrivée d’un agent ». 

 

 
 

 
 

 
 

 

 Modalités de saisie 

 

Pour ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments comme 

indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut VAC – Contractuel vacataire 

Position  A01 – Activité 

Grade RDEL – Référent déontologue de l’élu local 

Régimes de sécurité sociale 09 – Régime Général avec ASSEDIC 

Régime de retraite 10 – IRCANTEC 

Régime de rémunération 30 – Vacataires 

Saisie de rubrique en 

éléments de paie 

2310 - Vacation réf. déonto. élu local dossier 

2311 - Vacation réf. déonto. élu local Présid. 

2312 - Vacation réf. déonto. élu local Particip 

7260 - Remb. frais référent déonto. élu local 
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2.8 Position administrative de disponibilité pour adoption pour se rendre dans les DOM-TOM 

ou à l’étranger 
 

 

Pensez à saisir les nouvelles positions administratives dans le dossier des agents concernés. 

 

 

 

 

2.9 Activité Reprise Réduite (ARR) 
 

 

Pensez à saisir la nouvelle rubrique 2603 – ARR nombre de jours travaillés dans les éléments de paie 

des agents concernés. 

 

 

 

2.10 Cotisations facultatives Centre de gestion 
 

 

Attention 

 

Si vous êtes concernés par ce cas métier, il sera nécessaire de cocher l’affectation automatique sur les 

nouvelles rubriques de cotisations additionnelles / facultatives Centre de Gestion. Pour ce faire, 

reportez-vous au document Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf. 

 

 

Attention 

 

- Pour les budgets qui N’ont PAS migrés sur le module « e.gestion de la norme M57 », pensez à saisir 

les imputations sur les nouvelles rubriques importées. 

 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Si  

- vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57»  

- et que vous avez migré en M57 , via cet outil, sur au moins un budget 

- vous n’êtes pas concerné par cette modification sur les budgets ayant migrés 

En effet, l’outil de veille automatique met à jour automatiquement cette information qui impactera directement le 

mandatement sur les budgets migrés en M57 développé ou abrégé. 

 

Si au moins un budget n’a pas été migré, vous devez effectuer la modification indiquée ci-dessus pour les budgets 

correspondants. 

 

Vous pouvez vérifier si vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57» : 

- Sur l’espace client, dans le menu « PROGICIEL » / eSedit RH ou BL RH, vous trouvez un lien intitulé 

« Accompagnement M57 »,  

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Comment_faire_pour_affectation_automatique_rubrique_Web2.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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- Dans votre logiciel, accueil paie / paramétrage / Le cadre financier / budget 

o Vous avez accès aux nomenclatures suivantes dans la liste déroulantes des nomenclatures : « PC_M57 

DEVELOPPE » ou « PC_M57 ABREGE » : 

 

 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

Penser à renseigner le taux de la cotisation additionnelle hygiène et sécurité dans le barème :  

- TX_CG_ADD_HS - Taux Centre Gestion Cotis. Addit. H&S 

 

Et le taux de la ou des cotisations supplémentaires relatives aux cotisations centre de gestion 

facultatives, s’ils existent plusieurs cotisations différentes, vous devrez additionner leurs taux. 

- TX_CG_ADD_SPE - Taux Centre Gestion Cotis. Addit. Spé 

 

Pour ce faire, veuillez consulter le document Comment faire pour Modifier un barème.pdf 

 

 

 

2.11 Contribution dialogue social CEE 

 

Attention 

 

- Pour les budgets qui N’ont PAS migrés sur le module « e.gestion de la norme M57 », pensez à saisir 

les imputations sur la nouvelle rubrique importée. 

 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Si  

- vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57»  

- et que vous avez migré en M57 , via cet outil, sur au moins un budget 

- vous n’êtes pas concerné par cette modification sur les budgets ayant migrés 

En effet, l’outil de veille automatique met à jour automatiquement cette information qui impactera directement le 

mandatement sur les budgets migrés en M57 développé ou abrégé. 

 

Si au moins un budget n’a pas été migré, vous devez effectuer la modification indiquée ci-dessus pour les budgets 

correspondants. 

 

Vous pouvez vérifier si vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57» : 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_Modifier_un_bareme.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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- Sur l’espace client, dans le menu « PROGICIEL » / eSedit RH ou BL RH, vous trouvez un lien intitulé 

« Accompagnement M57 »,  

- Dans votre logiciel, accueil paie / paramétrage / Le cadre financier / budget 

o Vous avez accès aux nomenclatures suivantes dans la liste déroulantes des nomenclatures : « PC_M57 

DEVELOPPE » ou « PC_M57 ABREGE » : 

 

 
 

 

 

2.12 Détachement sur un contrat de droit privé et bordereau Urssaf 
 

2.12.1 CTP 172 - RG sauf invalidité Vieillesse dont fonctionnaire détaché, CTP 430 - Complément 

Cotisation AF et CTP 635 - Complément Cotisation Maladie – Déplaf, CTP 874 - Fonctionnaire 

titulaire CT Non permanent sans AT, CTP 876 - Fonctionnaire titulaire non permanent avec AT 

 

Attention 

 

- Pour les budgets qui N’ont PAS migrés sur le module « e.gestion de la norme M57 », pensez à saisir 

les imputations sur les nouvelles rubriques patronales importées. 

 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Si  

- vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57»  

- et que vous avez migré en M57 , via cet outil, sur au moins un budget 

- vous n’êtes pas concerné par cette modification sur les budgets ayant migrés 

En effet, l’outil de veille automatique met à jour automatiquement cette information qui impactera directement le 

mandatement sur les budgets migrés en M57 développé ou abrégé. 

 

Si au moins un budget n’a pas été migré, vous devez effectuer la modification indiquée ci-dessus pour les budgets 

correspondants. 

 

Vous pouvez vérifier si vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57» : 

- Sur l’espace client, dans le menu « PROGICIEL » / eSedit RH ou BL RH, vous trouvez un lien intitulé 

« Accompagnement M57 »,  

- Dans votre logiciel, accueil paie / paramétrage / Le cadre financier / budget 

o Vous avez accès aux nomenclatures suivantes dans la liste déroulantes des nomenclatures : « PC_M57 

DEVELOPPE » ou « PC_M57 ABREGE » : 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Il conviendra de modifier rétroactivement le dossier des agents concernés depuis janvier 2023, en appliquant 

les modalités de saisie décrites ci-dessous. 

 

 

 Modalités de saisie des agents concernés : 

 

• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous cotisez à l’Accident du 

travail :  

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
50 - Détaché RG avec AT (non éligible RGC) 

Régime de Retraite 77 – RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 876 – FONC.DET.C T NON PERM avec AT 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 

• Si votre établissement est un EPIC et que vous êtes éligible à la Réduction Générale des cotisations : 

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
77 - Détaché sur RG (éligible RGC) 

Régime de Retraite 77 - RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 
172 - RG SAUF INV.VIEIL.DONT FONCT 

DETACHE 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 
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• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous ne cotisez PAS à 

l’Accident du travail :  

 

 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 

81 - SS détaché sur RG sans AT (non éligible 

RGC) 

Régime de Retraite 77 - RAFP détaché sur ENCP 

CTP concerné 874 - FONC.DET.C T NON PERM SANS AT 

Données de Paie 

Ces données de paies permettent de calculer 

uniquement la RAFP dans le cas d’un agent 

détaché 

*IND_B_TT_DETA – Indice brut tit début 

détachement 

*IND_TIT_DETA_HE – Indice HE tit début 

détachement 

 

*A défaut de saisir ces données paie, une anomalie interviendra dans le rapport de calcul de paie. 

 

 

     Attention  

 

L’utilisation du nouveau régime de retraite 77 – RAFP détaché sur ENCP, correspond à la 

réglementation. 

En effet, pour les agents détachés sur un emploi ne conduisant pas à pension, c’est l’employeur 

d’origine qui est redevable des cotisations CNRACL et non l’employeur d’accueil (Article 6 du décret n° 

2007-173 du 7 février 2007). 

Des rappels de cotisations CNRACL négatifs seront donc calculés rétroactivement à janvier 2023 

pour les agents concernés. 

Si vous ne souhaitez pas appliquer ces derniers, il conviendra de ne saisir le nouveau régime de 

retraite dans le dossier des agents concernés, qu’à partir de la période de mai 2023 (ou du mois 

d’installation de la veille 2023_03)  
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2.13 Etablissement non soumis à cotisation Accident du travail et bordereau Urssaf 
 

2.13.1 CTP 102 – Régime Général sans Accident du Travail dont auxiliaire PTT ou CL 

 

Attention 

 

- Pour les budgets qui N’ont PAS migrés sur le module « e.gestion de la norme M57 », pensez à saisir 

les imputations sur les nouvelles rubriques patronales importées. 

 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

Si  

- vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57»  

- et que vous avez migré en M57 , via cet outil, sur au moins un budget 

- vous n’êtes pas concerné par cette modification sur les budgets ayant migrés 

En effet, l’outil de veille automatique met à jour automatiquement cette information qui impactera directement le 

mandatement sur les budgets migrés en M57 développé ou abrégé. 

 

Si au moins un budget n’a pas été migré, vous devez effectuer la modification indiquée ci-dessus pour les budgets 

correspondants. 

 

Vous pouvez vérifier si vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57» : 

- Sur l’espace client, dans le menu « PROGICIEL » / eSedit RH ou BL RH, vous trouvez un lien intitulé 

« Accompagnement M57 »,  

- Dans votre logiciel, accueil paie / paramétrage / Le cadre financier / budget 

o Vous avez accès aux nomenclatures suivantes dans la liste déroulantes des nomenclatures : « PC_M57 

DEVELOPPE » ou « PC_M57 ABREGE » : 

 

 
 

Il conviendra de modifier rétroactivement le dossier des agents concernés depuis janvier 2023, en appliquant 

les modalités de saisie décrites ci-dessous. 

 

 

 Modalités de saisie des agents concernés : 

 

 

• Si votre établissement est une collectivité territoriale ou un EPA et que vous ne cotisez PAS à 

l’Accident du travail : 

 

 

 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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 Régime Général 

Régime de Sécurité 

Sociale 
82 - Régime Général sans AT  

Régime de Retraite 
En Choisir un applicable au régime général ex 

10 - Ircantec 

CTP concerné 102 – FONC.DET.C T NON PERM avec AT 

Donnée paie  ETAB_TX_AT – Etabl sans taux AT : Cochée 

 

 

 

2.14 Paramétrages communs Détachement sur un contrat de droit privé et Etablissement non 

soumis à cotisation Accident du travail et bordereau Urssaf 
 

2.14.1 Création de blocs de régularisation 

 

Si vous êtes un EPA ou une collectivité territoriale, et que vous accueillez un agent en détachement 

sur contrat de droit privé, il conviendra de générer des blocs de régularisations depuis janvier 2023, sur les 

cotisations agrégées ci-dessous : 

En négatif pour les codes type de personnel suivants : 

• 172 - RG SAUF INV.VIEIL.DONT FONCT DETACHE 

• 430 - COMPLEMENT COTISATION AF 

• 635 - COMPLEMENT COTISATION MALADIE AT

https://www.espaceclients.berger-levrault.fr/info/index.php?action=getFile&fileName=/documents/faq/Sedit/RH/DSN/SEDIT-RH-DSN-Guide_Outil_R%c3%a9gularisation_2020.2.pdf
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- Bloc Paie / onglet Général / Régimes : saisir le régime de rémunération 93 - Dispo d'office 

titre conservatoire. 

 

 

2.16 Disponibilité pour convenances personnelles 
 

 Modalités de saisie  

Les positions D12 et D22 doivent être utilisées uniquement pour les disponibilités pour convenances 

personnelles débutant avant le 29 mars 2019. 

Pour les agents concernés par une disponibilité ayant débuté avant le 29/03/2019 et pour qui les 

positions D32/D42 auraient été saisies dans le dossier de l’agent à compter du 29/03/20219 au titre du 

renouvellement, il conviendra de modifier le dossier pour saisir les renouvellements de la disponibilité 

débutée avant le 29/03/2019 avec les positions D12/D22. 

 

 

 

2.17 Positions administratives de Congé parental 
 

  
Modalités de saisie  

 

➢ Récapitulatif des positions de congé parental en vigueur à ce jour et à utiliser 
 

 Sans droit à avancement Avec droit à avancement 

Congé parental pour un enfant 

de moins de 3 ans 
C21 - CP enfant -3 ans >08/05/20 
(sans avanc) 

C22 - CP enfant -3 ans >08/05/20 
(droit avanc) 

Congé d’adoption 
C25 - CP adoption >08/05/20 (sans 
avanc) 

C26 - CP adoption >08/05/20 
(droit avanc) 

Congé parental au-delà de 3 

ans, en cas de naissances 

multiples 

C27 - CP >3 ans naiss.multiples 
(sans avanc) 

C28 - CP >3 ans naiss.multiples 
(avec avanc) 

 

 
 

 

 

2.18 Rubrique de Régularisation du Net à payer 
 

 

Pensez à saisir la nouvelle rubrique 8210 – Régularisation Net à payer – Net fiscal dans les éléments 

de paie des agents concernés. 
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2.19 Assujettissement des cotisations patronales CAREL / FONPEL pour les élus d’établissements 

publics 
 

 

Des rappels de cotisations Forfait Social (sur la part patronale CAREL/FONPEL inférieure à 5% du 

PASS) et sécurité sociale (sur la part patronale CAREL/FONPEL supérieure à 50% du PASS) pourront 

intervenir rétroactivement à janvier 2023. 

 

 

 

 

2.20 Assujettissement Pôle Emploi et rubriques d’interventions en cas d’astreinte 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul [2023.01] dans le dossier des agents concernés en vous aidant 

du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

 

 

2.21 Motifs de détachement pour stage 
 

 

Pensez à saisir les nouveaux motifs de position administrative 0045 - Détach.pour stage (PI-

Concours), 0047 - Détach.stage(D2020-569-Handicap) et le nouveau motif de statut 0250 - 

Détach.stage(D2020-569-Handicap) dans le dossier des agents concernés. 

 

 

 

 

2.22 Motif de départ pour les Sapeurs-Pompiers Volontaires (SPV)  
 

 

Pensez à saisir les nouveaux motifs de départ 0431 - SPV – Inaptitude médicale dans le dossier des 

agents concernés. 

 

 

 

2.23 Indemnité de responsabilité SPP 
 

Attention 

 

- Pour les budgets qui N’ont PAS migrés sur le module « e.gestion de la norme M57 », pensez à saisir 

les imputations sur les nouvelles rubriques importées. 

 

CF. Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VSP/2023/2023-03/Comment_faire_pour_saisie_imputation_Rubrique_web2.pdf
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Si  

- vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57»  

- et que vous avez migré en M57 , via cet outil, sur au moins un budget 

- vous n’êtes pas concerné par cette modification sur les budgets ayant migrés 

En effet, l’outil de veille automatique met à jour automatiquement cette information qui impactera directement le 

mandatement sur les budgets migrés en M57 développé ou abrégé. 

 

Si au moins un budget n’a pas été migré, vous devez effectuer la modification indiquée ci-dessus pour les budgets 

correspondants. 

 

Vous pouvez vérifier si vous avez souscrit au module « e.gestion de la norme M57» : 

- Sur l’espace client, dans le menu « PROGICIEL » / eSedit RH ou BL RH, vous trouvez un lien intitulé 

« Accompagnement M57 »,  

- Dans votre logiciel, accueil paie / paramétrage / Le cadre financier / budget 

o Vous avez accès aux nomenclatures suivantes dans la liste déroulantes des nomenclatures : « PC_M57 

DEVELOPPE » ou « PC_M57 ABREGE » : 

 

 
 

 

Pensez à saisir dans les données paie des agents concernés, onglet « Spécialité/Responsabilité », 

les nouvelles responsabilités créées. 
 
 

 

Pensez à saisir la période de recalcul appropriée dans le dossier des agents concernés en vous 

aidant du document Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf afin de recalculer les bulletins. 

 

 

2.24 Montant Net Social 
 

Une communication interviendra prochainement concernant le paramétrage de vos éventuelles 

rubriques spécifiques. 

 

 

 

     Attention  

 

Si vous effectuez des rappels sur un bulletin postérieurement à juillet 2023, pour un agent parti 

avant cette date, il conviendra de saisir manuellement le montant net social, sur la période de rappels 

avec la rubrique 9261 – Montant net social (MS). 

 

https://storage.gra.cloud.ovh.net/v1/AUTH_8de16e64283d46e2a3316095c07d4ac9/download/RH/VR/2023/2023-03/Mise_a_jour_Periode_Recalcul_Agent.pdf
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Par ailleurs, dès le mois de paie de Mai 2023, nous vous invitons à ne plus utiliser la rubrique 4775 - 

Part Employeur Santé-Prév/Forfait social, mais à privilégier à la place l’utilisation des rubriques 4776 - 

Part Employeur Santé /Forfait social et 4777 - Part Employeur Prévoyance/Forfait social, qui 

permettent de distinguer les risques Santé et Prévoyance. En effet : 

  - La part patronale pour le risque Santé obligatoire ne doit pas être intégrée au calcul du montant 

net social. 

- La part patronale pour le risque Prévoyance obligatoire doit être intégrée au calcul du montant 

net social. 

 

Enfin, pour la période allant du mois d'installation de la veille 2023.03 jusqu'au mois de juin 2023 

inclus, la saisie de nouveaux éléments de paie dans le dossier des agents, ou la modification 

d'éléments de paie existants, devra être bornée par une date de fin à 2023.06 : 

à défaut, le message d'avertissement suivant s'affichera : "Nécessité de découper votre élément en 

fonction des dates figurant dans le paramétrage des rubriques (AAAA.MM - 2023.06)". 

 
 
 
 

2.25 Versement de l’ARE en disponibilité d’office pour raison de santé 
 

Modalités de saisie  

 

Pour gérer ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  

 

 Régime Général 

Statut TIT – Titulaire (FPT) 

Position  D01 – Disponibilité d’office pour maladie 

Régime de sécurité 

sociale 
05 – Chômeur CSG et RDS 

Régime de retraite 01 – Cnracl   

Régime de 

rémunération 
44 – Allocation Perte d’emploi 

Eléments de paie 
Saisir la rubrique 2607 - Allocation Retour 

Emploi (ARE) Nbj 

 

 

 

2.26 Prestations en espèces pour un ex-fonctionnaire CNRACL 
 

Modalités de saisie  

 

Pour gérer ce cas de paie, il conviendra de saisir dans le dossier des agents concernés, les éléments 

comme indiqué dans le tableau ci-dessous :  
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 Régime Général 

Statut CHOM – Chômeur indemnisé  

Position  A01 - Activité 

Grade 

CHOM – Chômeur avec Indices brut/majoré 

forcé correspondant à la dernière situation de 

fonctionnaire 

Régime de sécurité sociale 01 – Régime Mixte 

Régime de retraite 43 – Allocation Perte d’emploi  

Régime de rémunération 91 -Indiciaire de Coordination 

Eléments de paie Supprimer le cas échéant la rubrique 2607 
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CONTACTS ET LIENS UTILES 

 

ADRESSES 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

Relation client 

0 820 35 35 35 (0.20 € TTC/min + prix appel) 

 

 

 

Email 

relationclientlabege@berger-levrault.com 

 

 
 

www.espaceclients.berger-levrault.fr 

www.berger-levrault.com 

boutique.berger-levrault.fr 

 
 

BERGER-LEVRAULT 

Siège social : 

892 rue Yves Kermen 

92100 Boulogne-Billancourt 

 

Centre administratif et opérationnel : 

64 rue Jean Rostand 

31670 Labège Cedex 
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